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ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.01 La presente convention collective a pour but de promouvoir des relations 

harmonieuses et ordonnees entre les parties, d'etablir et de maintenir des 

conditions de travail qui soient justes et equitables pour tous ainsi que d'etablir 

des mecanismes appropries pour le reglement des griefs et/ou mesententes qui 

peuvent survenir en cours d'application de [a presente convention collective. 

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE SYNDICALE 

2.01 L'Employeur reconnait le Syndicat comme ['agent negociateur unique et exclusif 

de toutes les personnes salariees visees par le certificat d'accreditation portant le 

numero AQ-1003-2145, emis par [e Bureau du Commissaire general du Travail du 

Quebec le 28 octobre 1985. 

ARTICLE 3 - CHAMP D'APPLICATION 

3.01 La convention collective s'applique aux personnes salariees regies par le certificat 

d'accreditation et ses amendements. 

3.02 Les personnes qui ne sont pas comprises dans l'unite de negociation, a ['exception 

des etudiants et des stagiaires, n'executent pas [es fonctions normalement 
remplies par les membres de l'unite de negociation. Toutefois, [a situation actuelle 
quant au travail qu'effectuent des personnes non regies par l'unite de negociation 

est maintenue. 

L'Employeur peut continuer [a pratique d'embaucher des consultants ou 
contractuels pour executer des fonctions normalement remplies par les membres 

de l'unite de negociation tant et aussi longtemps que cette pratique n'a pas pour 
effet d'occasionner [a mise a pied, [a retrogradation, [a reduction de [a semaine 
normale de travail ou une baisse de salaire dune personne salariee qui a les 
qualifications requises et qui peut remplir les exigences normales du poste, ou par 
suite de changements techniques ou technologiques. 

De plus, les parties conviennent que cette pratique ne dolt pas avoir pour effet le 

non-affichage d'un poste vacant. 

3.03 Toute entente particuliere avec une personne salariee ayant pour effet de modifier 

les conditions de travail prevues dans la presente convention collective dolt etre 
approuvee par le Syndicat avant sa mise en place. 
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ARTICLE 4 - DEFINITIONS 

A moins d'indication contraire, les termes utilises clans [a pr6sente convention collective 
ont le sens qui leur est donne ci-aprbs : 

4.01 Anciennet6: les fours, les semaines et les mois accumules par une personne 
salariee au service de ['Employeur depuis son dernier embauchage. 

4.02 Ann6e de r6f6rence : [a pbriode comprise entre le 1ef  janvier et le 31 decembre de 
la meme ann6e. 

4.03 Avis de poste vacant : procedure par laque[[e ['Employeur invite les personnes 
salariees a poser leur candidature a un poste vacant a l'interieur de l'unite 
d'accr6ditation. 

4.04 Cadre : repr6sentant de ['Employeur qui possbde un pouvoir decisionnel et qui agit 
pour ['Employeur clans ses rapports avec les autres salari6s. 

4.05 Employeur: d6signe les representants de ['Employeur (SOQUEM INC.). 

4.06 En poste sur le terrain : aux fins de la pr6sente convention collective, ['expression 
<< en poste sur le terrain >> signifie le lieu de travail d'une personne salariee clans le 
cadre de ['execution d'un projet et qui nest pas a son port d'attache. 

4.07 Endroit iso[6: un endroit inaccessible par une route carrossable ou non et 

qu'aucun systbme regu[ier de transport ne relie au reseau routier du Quebec et qui 

de plus, ne permet pas a la personne salariee de retourner chez elle tous les soirs. 
I[ est de [a responsabilite de ['Employeur de determiner et de faire connaitre aux 
personnes salariees tous les projets consideres comme etant «endroit isole >>. 

4.08 Etab[issements de ['Employeur : le sibge social, le bureau regional et les 
entrepots. 

4.09 Etudiant — 6tudiante : personne qui poursuit ses etudes et qui est a ['emploi de 
SOQUEM INC. a titre temporaire. Une te[[e personne nest pas couverte par [a 
convention collective. 

4.10 Grief : une mesentente relative a l'interpretation ou a ['application de la convention 

collective. 

4.11 Mutation : le passage d'une personne salariee d'un poste a un autre poste dont le 
taux de salaire maximal est egal. 

4.12 P6riode de probation : [a duree pendant laquelle une personne salariee est a 
['essai a [a suite de son embauchage chez ['Employeur. 
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4.13 P6riode d'essai : la duree pendant laquelle une personne salari6e est a ['essai a [a 
suite d'une promotion ou d'une mutation. 

4.14 Personne salari6e : la personne salari6e designe toute personne comprise dans 
['unite de negociation travaillant pour l'Employeur moyennant remuneration ou en 
absence autorisee en vertu de [a presente convention collective. 

4.15 Personne salari6e reguliere : personne salari6e occupant un poste. 

4.16 Personne salari6e saisonniere : personne engagee pour une periode continue de 
moins d'un an, soit dans un genre d'activite qui, de sa nature, ne s'execute qu'a 
certaines periodes de ['annee ou pour un surcroit de travail saisonnier. 

4.17 Personne salari6e temporaire : personne salari6e embauchee pour remp[acer 
une personne salari6e reguliere absente en vertu des dispositions de [a convention 
collective, pour des surcroits de travail (autre que pendant [a periode saisonniere) 
ou pour toute autre raison convenue entre les parties. 

4.18 Personnes conjointes : 

a) qui sont mariees et cohabitent ; 

b) qui sont unies civilement et cohabitent ; 

c) qui vivent maritalement et sont pere et mere d'un meme enfant; 

d) de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement depuis au moins un 
(1) an. 

4.19 Port d'attache : aux fins de [a presente convention collective, le port d'attache est 
defini comme un lieu ob ['Employeur maintient un bureau d'affaires, o6 [a personne 
salari6e reguliere se rapporte ou est presumee se rapporter au debut et a [a fin de 
sa journee de travail, alors qu'elle nest pas en poste sur [e terrain. 

Pour des projets de mise en valeur impliquant des travaux miniers continus sur une 
periode d'au moins un (1) an, ['Employeur peut, s'i[ le juge a propos, y etablir un 
lieu de travail. 

4.20 Poste : ['ensemble des taches assignees a une personne salari6e titulaire d'un 
poste. 

4.21 Poste vacant : poste regulier depourvu d'un titulaire ou poste regulier 
nouve[[ement cree. 
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4.22 Promotion : le passage d'une personne salari6e d'un poste a un autre poste dont 
le taux de salaire maximal est sup6rieur. 

4.23 R6trogradation : le passage d'une personne salari6e d'un poste a un autre poste 
dont le taux de salaire maximal est inf6rieur. 

4.24 Stagiaire : personne qui occupe un emploi devant titre exerc6 dans le cadre d'un 
programme de cours coop6ratif d'une institution d'enseignement reconnue. Une 
telle personne nest pas couverte par la convention collective. 

4.25 Sup6rieur imm6diat : la personne non r6gie par la convention collective de qui la 
personne salari6e regoit normalement ses directives de travail. 

4.26 Syndicat : d6signe [es repr6sentants 6lus par les membres de la section 
locale 2878 du Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP). 

SUP 2878 — Page 7 



ARTICLE 5 - REGIME SYNDICAL ET REPRESENTATION 

5.01 A chaque periode de pale, l'Employeur deduit du salaire de chaque personne 
salariee un montant egal a la cotisation reguliere du Syndicat, telle que fixee par 
une resolution adoptee par l'assemblee generale du Syndicat dont une copie 
certifiee conforme est transmise a l'Employeur. 

Tout changement de cotisations syndicates devient effectif a compter de la 
deuxieme (2e) periode de pale suivant la reception de l'avis par l'Employeur. 

5.02 Dans les quinze (15) premiers fours de chaque mois, l'Employeur transmet a la 
personne secretaire-tresoriere du Syndicat [es sommes pergues au cours du mois 
precedent avec un etat indiquant : 

a) le nom de chaque personne salariee concernee 

b) le numero de la personne concernee ; 

c) le montant pergu de chaque personne salariee; 

d) le total des salaires reguliers mensuels. 

5.03 Lorsque le montant de la cotisation etabli par le Syndicat varie suivant le salaire de 
la personne salariee, tout changement dans le montant a deduire du salaire prend 
effet a compter de la date d'effet du changement de salaire. 

5.04 Dans le cas d'une personne salariee embauchee apres la signature de la presente 
convention collective, la retenue prevue au present article prend effet des son 
entree en fonction. 

5.05 Toute correspondance administrative relative a la deduction des cotisations 
syndicates s'effectue entre la paie-maitre et la personne secretaire-tresoriere du 
Syndicat. 

5.06 It est convenu qu'il n'y aura aucune discrimination, coercition ou intimidation de la 
part de l'Employeur ou de ses representants, du Syndicat ou de ses representants, 
ou de ses membres, contre aucune personne salariee en raison de son adhesion a 
tout syndicat ou a toute association legale de personnes salariees ou en raison de 
participation a des activites syndicates, ou pour des considerations de race, 
couleur, sexe, grossesse, orientation sexuelle, etat civil, age sauf dans la mesure 
prevue par la loi, religion, convictions politiques, langue, origine ethnique ou 
nationale, condition sociale, handicap ou utilisation d'un moyen pour pallier ce 
handicap, ou en raison de l'exercice par une personne officiere ou une personne 
deleguee syndicate d'un droit prevu par cette convention collective. 
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5.07 Sauf [es devoirs normaux des personnes officieres et des personnes deleguees 

syndicates prevues a cette convention collective, i[ ne doit pas y avoir d'activite 

syndicate sur le temps de ['Employeur ou [a propriete de ['Employeur sauf avec le 

consentement de celui-ci. 

5.08 Etant donne la procedure ordonnee etablie aux presentes pour [e reglement des 

griefs, le Syndicat convient que pour la duree de cette convention collective, it n'y 

aura pas de greve, ni d'arret, de ralentissement, de restriction de rendement ou de 

journees d'etude. 

D'autre part et pour la meme raison, ['Employeur convient qu'il n'y aura pas de 

lockout pendant la duree de cette convention collective. 

5.09 Le Syndicat forme un Comite de griefs compose de deux (2) membres dont la 

personne a la presidence ou son remplagant et la personne de[eguee du bureau 

regional ou du siege social, au choix du Syndicat, selon le cas. 

Pour les personnel salariees en poste sur le terrain, ['Employeur accepte que le 

Syndicat puisse nommer un representant local par lieu de travail, dans le cadre de 

['application du paragraphe 7.01. 

Les membres du Comite de griefs et les representants locaux doivent obtenir 

['autorisation, aupres de ['adjointe administrative - ressources humaines, afin 

d'etre [iberes pour s'acquitter de leurs devoirs de representations. 

L'Emp[oyeur ne peut refuser de telles liberations sans motif valable. 

5.10 L'Employeur accorde aux membres du Comite de griefs des permissions 

d'absence pour des periodes raisonnables pour assister aux rencontres 

necessaires avec la direction dans le cadre de [a procedure de reglement de griefs. 

Lors de te[[es rencontres, les membres du Comite de griefs qui y assistent sont 

payes a leur taux regulier, par l'Employeur. 

5.11 Une personne consei[[ere syndicale du SUP peut assister a toute rencontre entre 

le Syndicat et ['Emp[oyeur. 

5.12 L'Employeur releve de leurs fonctions, sans perte de salaire, au taux regulier 

applicable, et ce, jusqu'a concurrence d'un total de vingt (20) journees- person nes, 

deux (2) personnes salariees designees par [e Syndicat a ['occasion de seances 

conjointes de negociation ou de conciliation pour le renouvellement de la 

convention collective. 
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ARTICLE 6 - DROITS DE LA DIRECTION 

6.01 Sujet aux dispositions de cette convention collective, le Syndicat reconnait que 
l'Employeur possede le droit et le pouvoir : 

a) de maintenir l'ordre, [a discipline et ['efficacite, de juger des qualifications des 
personnes salariees, compte tenu du paragraphe 6.02, d'etab[ir, de modifier et 
d'amender les regles de conduite et procedures raisonnables pour [a gouverne 
des personnes salariees ; 

b) d'embaucher, de congedier, de classifier, de muter, de promouvoir, de 
retrograder, de mettre a pied, de suspendre ou de discipliner [es personnes 
salariees, pourvu toutefois, que si toute personne salariee croit que son 
congediement ou ['imposition d'une mesure disciplinaire soit sans cause juste 
et suffisante ou que tout autre exercice des droits susmentionnes vient en 
conflit avec les dispositions de cette convention collective, elle peut soumettre 
le cas selon [a procedure de griefs; et 

c) d'une faqon generale, d'administrer ['entreprise, de decider de ['emplacement 
des operations, d'etendre, de reduire ou de cesser ses activites, de decider du 
nombre de personnes requises pour l'une ou ['autre des operations ou pour 
toutes les operations, du genre, de la nature et du lieu de ses programmes 
d'exploration, de mise en valeur ainsi que de ses mines y incluant les methodes 
de travail, les outils, les equipements et les machines a etre utilises. 

6.02 Lorsqu'il procede a juger des qualifications des personnes salariees et de leur 
habilete a remplir les exigences normales du poste, l'Employeur doit prendre en 
consideration tous les faits en rapport avec les fonctions a accomplir. 
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ARTICLE 7 - PROCEDURE DE GRIEFS 

7.01 Le Syndicat et ['Employeur conviennent que les griefs doivent etre rsgles le plus 
promptement possible. Avant d'avoir recours a la procedure de griefs, une 
personne salariee, assistee ou non de [a personne deleguee syndicale, peut 
rencontrer son superieur immsdiat ou son remplagant pour discuter de [a 
mesentente et tenter de [a regler. 

7.02 Dans [es vingt (20) jours ouvrables suivant [a mesentente ou [a connaissance des 
evenements par le Syndicat, le grief est soumis a [a procedure suivante : 

a) Premiere etape : 
La personne salariee seule ou accompagnee de la personne deleguee syndicale 
peut, dans les vingt (20) jours ouvrables de ['Mnement, presenter son grief par 
ecrit et signs par elle a son superieur immediat ou a [a personne designee a cette 
fin par l'Emp[oyeur, avec copie au service des ressources humaines. Dans les dix 
(10) jours ouvrables suivant [a soumission du grief ecrit, le superieur immediat ou 
[a personne designee a cet effet par ['Employeur, doit rendre sa decision par ecrit. 
A defaut de reglement, alors : 

b) Deuxieme etape : 
Si [a decision du superieur immediat ou de [a personne designee a cette fin par 
['Emp[oyeur nest pas jugse satisfaisante ou si telle decision nest pas rendue dans 
le delai prevu, le Comite de griefs peut rsfsrer dans les dix (10) jours ouvrables 
suivants, [e grief au president-directeur general. Le president-directeur general ou 
[a personne representante designee par ['Employeur dolt rencontrer dans les dix 
(10) jours ouvrables, le Comite de griefs pour discuter du cas. Sa decision doit etre 
ecrite et communiquee au Syndicat dans les dix (10) jours ouvrables suivant la date 
de [a rencontre avec [e Comite de griefs. 

L'Emp[oyeur peut exiger la presence de la personne salariee concernee. 

7.03 A defaut de reglement, a [a satisfaction des parties, a [a deuxieme etape de la 
procedure de griefs, ce grief peut etre ports a ['arbitrage, conformsment aux 
dispositions de ['article 8. Si aucun avis ecrit demandant ['arbitrage nest requ Bans 
les trente (30) jours ouvrables suivant [a decision a la deuxieme etape, [e grief est 
considers comme reg[e ou abandonne. 

7.04 Lorsqu'une plainte ou mesentente relative a un meme 6venement concerne un 
groupe de personnes salariees, ces dernieres peuvent utiliser une seule formule 
de grief sur laquelle dolt apparaitre [a signature des personnes salariees 
concernees. Si la plainte des personnes salariees concernees nest pas reg[ee 
selon le paragraphe 7.01, elle devient un grief qui est soumis a la premiere etape 
du paragraphe 7.02 et ensuite au paragraphe 7.03 si necessaire. 
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7.05 S'il survient directement entre le Syndicat et ['Employeur une mesentente 
concernant l'interpretation ou ['application des dispositions de cette convention 
collective, une partie peut [a soumettre par ecrit a l'autre partie dans les dix (10) 
jours ouvrables qui suivent ['evenement qui a suscite le grief. Dans les dix (10) jours 
ouvrables qui suivent cet avis, it y a rencontre et discussion entre le Comite de 
griefs du Syndicat et les representants designes par l'Employeur a cette fin. La 
reponse de ['une ou ['autre partie doit etre rendue dans les dix (10) jours ouvrables 
suivant ladite rencontre. A defaut de reglement, [a mesentente peut etre soumise 
a ['arbitrage suivant les dispositions du paragraphe 7.03. 

7.06 Nonobstant les dispositions des alineas a) et b) du paragraphe 7.02, [a personne 
salariee congediee doit, si elle veut se prevaloir du present paragraphe, soumettre 
par ecrit son grief dans les vingt (20) jours ouvrables de son congediement, au 
service des ressources humaines. Dans les dix (10) jours ouvrables de [a reception 
du grief, le representant designe par l'Employeur doit rencontrer le Comite de 
griefs pour discuter du cas. Sa decision ecrite est communiquee au Comite de 
griefs, dans les cinq (5) jours ouvrables suivant [a date de leur rencontre. Les 
dispositions du paragraphe 7.03 s'appliquent. 

7.07 Les delais prevus au present article et a ['article 8 sont imperatifs sauf que toute 
personne salariee en poste sur le terrain doit respecter le delai prevu au 
paragraphe 7.02 a) dans les dix (10) jours ouvrables de son retour a son port 
d'attache. 

Cependant, en tout temps, par entente mutuelle ecrite entre les parties, les delais 
peuvent etre prolonges. 

Dans le delai qui s'applique a une personne salariee pour [a presentation de son 
grief aux differentes etapes de [a procedure de griefs, [a periode pendant laquel[e 
[a personne salariee est absente pour ses vacances annuelles ne compte pas dans 
le calcul des delais. 

7.08 Toute erreur technique ou d'ecriture dans [a formulation d'un grief ne l'invalide pas 
et peut etre corrigee en tout temps jusqu'a ['etape de ['arbitrage. 

7.09 Si, au cours de [a discussion d'un grief, le Syndicat demande d'obtenir des 
renseignements pertinents au grief et qui se trouvent dans le dossier de [a ou des 
personnes salariees concernees par le grief, le service des ressources humaines 
communique ces renseignements au Syndicat. Il est bien entendu que tout 
renseignement d'ordre confidentiel n'a pas a etre communique au Syndicat. 

7.10 La nature du grief, [a correction demandee et, en autant que possible, les 
dispositions de [a convention collective qui sont censees avoir ete violees, sont 
precisees dans ['expose ecrit du grief. 
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7.11 Toute decision a laquelle l'Employeur et les reprbsentants du Syndicat en viennent 
pour regler un grief est definitive et executoire et lie l'Employeur, le Syndicat et la 
personne salariee ou les personnes salariees concernees. Tout reglement 
intervenu en vertu du paragraphe 7.02 dolt faire l'objet d'un ecrit signe par la 
personne representant le Syndicat et la personne representant l'Employeur. 

7.12 L'Employeur indique par un avis affiche le nom du ou des representant(s) 
designe(s) pour s'occuper des cas a chaque etape de la procedure de griefs. 

7.13 Tout ajustement decoulant du reglement d'un grief nest retroactif au-dela de la 
presentation initiate de la plainte d'aprbs la procedure de griefs, que dans le cas 
ou it est etabli qu'une erreur de transcription ou une omission s'est produite dans 
la paie dune personne salariee ou s'il s'agit de compensation a etre payee a la 
suite d'une suspension ou d'un congediement disciplinaire. 

7.14 II est compris que les paragraphes 7.05 a 7.13 s'appliquent en inversant les roles 
en cas de grief patronal. 
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ARTICLE 8 - ARBITRAGE 

8.01 Si une mesentente, concernant l'interpretation ou ['application des dispositions de 
cette convention collective, n'a pas ete reglee dune maniere satisfaisante par [e 
recours aux dispositions de ['article 7, le grief peut etre soumis a ['arbitrage par 
avis ecrit transmis par courrier recommancle ou de main a main par l'une des 
parties a ['autre clans les trente (30) jours ouvrables suivant [a decision rendue ou 
qui aurait du etre rendue a [a derniere etape de la procedure de griefs. 

8.02 Dans tous les cas ou ['arbitrage est necessaire en vertu de la presente convention 
collective, le Syndicat et ['Emp[oyeur doivent s'entendre sur le choix d'un arbitre 
clans les dix (10) jours ouvrables suivant [a date de reception de l'avis d'arbitrage. 

8.03 A defaut d'entente sur le choix d'arbitre a l'interieur du delai prevu a ['article 8.02, 
l'arbitre est nomme selon les dispositions du Code du travail a [a demande de ['une 
ou ['autre des parties. 

8.04 Du consentement mutuel des parties, des griefs peuvent etre groupes et entendus 
par le meme arbitre, mais chaque cas dolt etre etudie separement. 

8.05 Dans le cas de congediement, les parties conviennent de faire proceder a ['audition 
de ce grief avant tout autre grief deja refere a ['arbitrage. 

8.06 Les seances d'arbitrage doivent etre tenues a un endroit dont le Syndicat et 
['Emp[oyeur conviennent. 

8.07 La ou les question(s) en litige soulevee(s) clans le grief ecrit ou clans [a ou [es 
reponse(s) ecrite(s) a ce grief ou, dans le cas d'un grief soumis en vertu du 
paragraphe 7.05, la ou les question(s) en litige soulevee(s) dans les 
representations ecrites de [a partie recourant a ['arbitrage et dans la reponse de 
['autre partie a ces presentations, sont presentees a ['arbitre et sa decision est 
confinee a cette ou ces question(s) en litige. 

8.08 Toute personne salariee de ['Employeur appelee a temoigner dans le cadre des 
procedures d'arbitrage ne subit pas de perte de traitement. Par ail[eurs, les frais et 
allocations a verser aux temoins experts sont a la charge de la partie ayant 
convoque ces temoins. 

8.09 La decision de ['arbitre lie toutes les parties concernees ; ['arbitre nest en aucun 
cas autorise a changer, modifier ou amender les dispositions de la convention 
collective. 

8.10 Les honoraires et debourses de ['arbitre doivent etre defrayes a parts egales par le 
Syndicat et ['Emp[oyeur. 
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8.11 Chaque partie a le droit d'etre representee, de faire sa preuve, de contre-interroger 
les temoins de l'autre partie et de plaider oralement ou par ecrit. 

8.12 La decision arbitrate doit etre rendue dans les trente (30) ]ours qui suivent la fin 
des plaidoyers. 

8.13 Dans les cas d'arbitrage concernant des mesures disciplinaires, l'arbitre a le 
pouvoir de maintenir, de modifier ou d'annuler la mesure disciplinaire et de retablir 
les droits avec pleine compensation, le cas echeant. 
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ARTICLE 9 - HYGIENE, SANTE ET SECURITE 

9.01 En vue de prevenir les maladies et les accidents de travail, ['Employeur et le 
Syndicat conviennent de cooperer pour maintenir a un niveau eleve [a securite et 
['hygiene au travail. En particu[ier, et sans restreindre la portee de ce qui precede, 
[es parties conviennent que les dispositions de toute loi ou de toute reglementation 
prevue par [a Loi visant a assurer la sante, le bien-titre et [a securite des personnes 
salariees seront respectees. 

9.02 Un Comite de sante et de securite est forme au besoin, a [a demande de ['une des 
parties; it est compose de : 

a) un maximum deux (2) representants syndicaux; 

b) un nombre equivalent de representants de ['Employeur. 

Le Comite se reunit se[on [es besoins ou a la demande de l'une des parties et it 
etablit ses propres regles de procedure. 

Lors de rencontres conjointes, [es personnes salariees presentes sont liberties 
sans perte de traitement. 

9.03 Les fonctions du Comite de sante et de securite sont celles enumerees a 
['article 78 de la Loi sur [a sante et la securite au travail (L.R.Q.C.S. 21). 

9.04 Une personne salariee a le droit de refuser d'executer un travail si elle a des motifs 
raisonnables de croire que ['execution de ce travail ['expose a un danger pour sa 
sante, sa securite ou son integrite physique, ou peut avoir ['effet d'exposer une 
autre personne a un semblable danger. La personne salariee ne peut cependant 
exercer le droit que lui reconnait le present paragraphe si le refus d'executer ce 
travail met en peril immediat [a vie, [a sante, [a securite ou ['integrite physique 
d'une autre personne ou si les conditions d'execution de ce travail sont normales 
dans le genre de travail qu'il exerce. 

9.05 L'Employeur fournit aux personnes salariees tous les moyens et equipements de 
protection individuelle determines par [a Loi ou [es reg[ements. 

9.06 Des qu'une personne salariee est victime d'un accident du travail, elle est relevee 
de ses fonctions et regoit [es soins appropries a son etat de sante. Si ['etat de [a 
personne salariee necessite son transport a l'h6pital, ['Employeur defraie le cout 
du transport par ambulance. 

9.07 L'Employeur met a [a disposition des personnes salariees une trousse adequate de 
premiers soins a un endroit facilement accessible en tout temps. 
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9.08 Dans le cas d'une personne salariee souffrant d'une incapacite partielle 
permanente a la suite d'une maladie reliee au travail ou d'un accident de travail 
l'empechant d'accomp[ir ses taches, alors qu'elle est declaree apse par [e medecin 
de ['Employeur a retourner au travail, ['Emp[oyeur apres consultation avec le 
Syndicat et la personne salariee concernee, etablit [es modalites de retour au 
travail de la personne salariee. 

Dans le cas ou les modalites de retour au travail de [a personne salariee entrainent 
pour cette derniere ['octroi d'un poste comportant une reduction de son taux de 
salaire, la personne salariee conserve le taux de salaire qu'el[e avait au moment 
de son accident jusqu'au moment ou ['echelle de salaire de son nouveau poste 
corresponde au salaire qu'e[le avait au moment de ['accident, auquel cas, elle est 
integree dans l'eche[[e de salaire de son nouveau poste. 
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ARTICLE 10 - PERIODE DE PROBATION 

10.01 Toute nouvelle personne salari6e embauch6e est sujette a une p6riode de 
probation d'une dur6e de six (6) mois a compter de sa date d'embauche. Toute 
absence exc6dant une p6riode de cinq (5) jours ouvrables cons6cutifs prolonge 
d'autant la p6riode de probation pr6vue. 

Dans le cas d'une personne salari6e saisonni6re ou temporaire qui accede a un 
poste a temps r6gulier, sa p6riode de probation est r6duite du nombre de mois 
6quivalant a sa derni6re p6riode d'embauche. 

10.02 La personne salari6e en p6riode de probation a droit a tous les avantages de la 
pr6sente convention collective. Cependant, en cas de cong6diement, elle n'a droit 
a la proc6dure de griefs qu'une fois sa p6riode de probation comp[We. 
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ARTICLE 11 - ANCIENNETE 

11.01 Une personne salariee perd son anciennete dans les cas suivants : 

a) depart volontaire ; 

b) lorsqu'elle prend sa retraite ; 

c) renvoi pour juste cause; 

d) lorsqu'elle omet de donner suite a l'avis de rappel dans les dix (10) jours de [a 
mise a [a poste de l'avis de rappel, par courrier recommande, a [a derniere 
adresse connue. Tout changement d'adresse de [a part de [a personne salariee 
dolt etre communique a ['Employeur ; 

e) si elle s'absente sans raison valable pour plus de cinq (5) jours ouvrables 
consecutifs ; 

f) si elle travaille pour un autre employeur et est remuneree a un moment ou elle 
devrait etre presente pour effectuer son travail aupres de ['Employeur; ou 

g) lors de la mise a pied. Toutefois si celle-ci resulte d'une abolition de poste, [a 
personne salariee conserve son anciennete pour une periode de vingt-quatre 
(24) mois. 

11.02 Les absences prevues a [a convention collective n'interrompent pas le service 
continu aux fins d'accumulation de ['anciennete. 

11.03 Dans un delai de trente (30) jours apres [a signature de cette convention collective 
et, par [a suite, au debut de chaque annee de reference, ['Employeur remet au 
Syndicat et affiche pendant une periode de vingt (20) jours, la [iste de toutes [es 
personnes salariees. 

Cette liste contient le nom de chaque personne salariee, son poste ainsi que son 
anciennete. 

La liste affichee en conformite avec le present paragraphe n'a pas un caractere 
definitif pour une periode de trente (30) jours, periode pendant laquelle une 
personne salariee peut contester par grief une inscription sur cette liste. Une fois 
cette periode ecou[ee, la liste est consideree comme finale et prend effet pour les 
personnes salariees qui Wont pas conteste ['exactitude des renseignements 
indiques sur la liste. 
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ARTICLE 12 - BABILLARD 

12.01 Aucun circulaire, bulletin, journal ou autre document ne peut etre distribue sur la 
propriete de ['Emp[oyeur par le Syndicat ou par une personne sa[ariee sans avoir 
requ au prealable ['autorisation du president-directeur general ou du responsable 
du bureau regional. 

12.02 L'Employeur fournit au Syndicat pour son usage un (1) tableau d'affichage a chacun 
de ses bureaux. Ces tableaux sont installes aux endroits convenus apres entente 
entre le Syndicat et ['Employeur. 

12.03 Tout document, a ['exception des avis d'assemblees syndicales, de nominations 
syndicales ou de nouvelles sur les activites syndicales du local 2878 du SUP doit 
etre soumis aux representants de ['Employeur prevus au paragraphe 12.01, pour 
approbation, avant son affichage. 

L'Employeur transmet a [a personne a [a presidence ou son representant du 
Syndicat, copie de tout reglement, avis, directive s'adressant a un groupe ou a 
['ensemble des personnes salariees. 

SUP 2878 — Page 20 



ARTICLE 13 - INFORMATION 

13.01 Le Syndicat avise l'Employeur par ecrit des noms de ses personnes officieres, des 

personnes deleguees, des membres du Comite de griefs, des membres du Comite 

de sante et de securite, s'il y a lieu, et des changements qui peuvent survenir, et 

ce, dans un delai de quinze (15) jours suivant ces changements. 

13.02 A la signature de la convention collective, l'Employeur fait parvenir au Syndicat 

l'organigramme et [es modifications qui y sont apportees de temps a autre. 

13.03 Une liste contenant le nom de chaque personne salariee, son poste, son salaire et 
son anciennete, le cas echeant, est remise au Syndicat. De plus, l'Employeur 

communique par ecrit a la presidence du Syndicat ou de son representant, une (1) 
fois par mois, le nom des personnes salariees embauchees, promues, 

retrogradees, mutees, retraitees, congediees, de meme que le nom des personnes 

salariees qui ne font plus partie de l'unite de negociation. Dans le cas de la 

personne salariee embauchee, l'Employeur fournit la date d'embauche, son poste 
et son salaire. 

13.04 Les personnes salariees ont la responsabilite d'aviser immediatement l'Employeur 

lorsqu'elles changent d'adresse ou de numero de telephone pour ceux qui en ont 
un. 

A defaut de ce faire, l'Employeur ne sera pas responsable du fait qu'une personne 

salariee n'aurait pas requ un avis. 
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ARTICLE 14 - RELATIONS DE TRAVAIL ` 

14.01 Lin Comite,de relations de travail compose de deux -(2) personnes' salariees 
choi:sies'parle Syndicat, dont,la presidence ou son representant du Syndicat,'et de 
deux .(2) ~personnes representantes -de l'Employeur est forme, au besoin, a la 
demande dune des parties. , 

Ce Comite a pour objet de discuter toute question qu'une partie desire.soumettre 

a l'autre partie et ne concernant pas le reglement d'un -grief ou les fonctions 
_devolues au Comite de sante et de securite en vertu du paragraphe 9.03. 

Ce Comite se reunit sur demande ecrite de l'une des parties qui communique a 
Vavance l'ordre du. jour..propose et les.noms de ses representants. A moins de 
circonstances speciales, le Comite doitse reunir dans les quatorze (14) jours de la' 
demande ecrite: 

14.02 Lors de rencontres prevues au . paragraphe precedent, les personnes salariees 
presentes sont liberties sans perte de traitement. 
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ARTICLE 15 - ACTIVITES SYN DICALES 

15.01 L'Emp[oyeur accorde des permissions d'absences remunerees ne pouvant pas se 
cumuler et totaliser plus de quinze (15) jours-personnes ouvrables par annee de 
reference, a un ou a plusieurs membres du Syndicat delegues pour assister a des 
congres ou a des conferences syndicates ou pour suivre des cours de formation 
syndicate ou pour participer a toute autre activite syndicate. 

La demande dolt etre faite par ecrit sur le formu[aire d'autorisation d'absence au 
moins cinq (5) jours ouvrables avant la date du debut de ['absence. Le permis 
d'absence est accorde a la personne salariee dont la presence nest pas essentie[[e 
A la bonne marche du service ou a la personne salariee dont les attributions sont 
essentielles a la bonne marche si el[e peut etre remplacee pendant la duree de 
['absence. 

15.02 Toute personne salariee autorisee par le Syndicat peut s'absenter de son travail 
temporairement et sans remuneration pour participer a toute activite syndicate a 
condition Ten faire la demande par ecrit a la directrice adjointe du bureau de 
Chibougamau ou a ['adjointe administrative - ressources humaines, au m6ns 
quinze (15) jours ouvrables auparavant en y indiquant la duree de ['absence. 

15.03 La somme totale des permissions d'absences obtenues en vertu des 
paragraphes 15.01 et 15.02 pour ['ensemble des personnes sa[ariees de 
['Emp[oyeur nest pas plus de trente-cinq (35) jours ouvrables au cours de ['annee 
de reference. 
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ARTICLE. 16 - AF.FICHAGE DE POSTE 

16.01 Lorsqu'un poste devient vacant, l'Employeur dispose dune periode,de soixante 
(60) jours pour_l'abolir; le modifier ou.le combler de fagon.complete ou partielle.. 

L'affichage se. fait durant une periode de dix (10) jours ouvrables sur les tableaux 
d'affichage de l'Employeur. En meme temps, l'Employeur trans -met une copie de 
l'affichage'du poste au Syndicat. 

Les indications devant apparaitre sur les affichages sont 

a) . Le nom du poste devenu vacant; 

b) Le salaire rattache au poste; 

c) La periode d'affichage ; 

d) La description de taches rattachee a ce poste; 

e) Le statut rattache A. ce poste. 

16..02 Toute person ne'salari6e a le droit de poser sa candidature sur un poste affiche en 
suivant la procedure etablie par le service des ressources humaines durant la 
periode. d'affichage. 

A" la fin de` la'periode d'affichage, une copie de routes les candidatures est 
transmise a la partie syndicale. 

16.03 Le poste est accorde. et est pourvu par la personne salariee qui a le plus 
d'anciennete`parmi celles qui ont pose leur candidature, Ala condition toutefois 
qu'elle possede les qualifications pour remplir les exigences requises pour 
occuper le poste conce,rne. 

16'.04 L'Employeur affiche toute nomination clans les vingt (20) jours ouvrables suivant la 
periode d'affichage, et ce, pour une duree'de dix (10) jours. Il transmet copie de la 
nomination au Syndicat. 

16.05 Pe'riode d'initiation et d'essai 
La personne salariee qui obtient le poste a droit a une periode d'initiation et d'essai 
.d'une duree maximale`de soixante (60) jours- de travail. 

Si {a  personne salariee est maintenue clans son nouveau poste, au terme de sa 
periode d'initiation et d'essai, elle est reputee, a ce moment-la, satisfaire aux 
exigences normales de la tache. 
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Au cours de cette periode, la personne salariee qui decide de reintegrer son ancien 
poste ou qui est appe[6e a reintegrer son ancien poste a la demande de 
['Employeur le fait sans prejudice a ses droits acquis A son ancien poste. En cas de 
grief, le fardeau de la preuve incombe A ['Employeur. 

16.06 Abolition et creation de postes 

L'Employeur informe le Syndicat par ecrit de ['abolition de tout poste vacant et de 
la creation de tout nouveau poste au sein de l'unite de n6gociation. 

Lorsqu'un nouveau poste est etab[ i, ['Employeur fixe le niveau de salaire approprie 
et reli6 aux salaires des postes existants ; un avis est transmis au Syndicat, 

accompagne d'une copie de [a description de taches etablie par ['Emp[oyeur. 

Dans les trente (30) fours, le Syndicat peut deposer un grief alleguant que le salaire 
du nouveau poste nest pas equitablement relie A d'autres postes en existence, 
compte tenu du travail effectif pour ce nouveau poste. Un grief de cette nature sera 
r6g[e d'aprbs la procedure de griefs et d'arbitrage en commendant A la deuxibme 
6tape de la procedure. Si aucun grief nest presents dans les d6lais pr6vus, le 
salaire du nouveau poste est alors considers comme correct. 

16.07 R6mun6ration 

Lorsqu'une personne salariee est promue ou mut6e temporairement, e[[e re~oit le 
plus 61eve des taux de la classification r6guliere ou de sa nouvelle classification 
temporaire durant tout le temps pendant [equel elle occupe tel poste temporaire. 

Lorsqu'une personne salariee est promue ou mut6e de fa~on permanente, elle 
re~oit le salaire r6gulier de sa nouvelle classification. 

16.08 Ne sont pas consid6res comme postes vacants au sens du present paragraphe, les 
postes temporaires cress pour les raisons suivantes : 

a) maladie ou accident; 

b) vacances annuelles ; 

c) absences autorisees pr6vues par la convention collective; 

d) mouvements de personnel; 

e) droits parentaux; 

f) mesures disciplinaires. 
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ARTICLE 17 - MESURE DISCIPLINAIRE 

17.01 La personne salariee dont la conduite est sujette a une mesure disciplinaire est 
avisee par ecrit de cette mesure et de ses motifs au plus tard quinze (15) jours 
apres l'evenement motivant une telle mesure. 

Si l'Employeur convoque une personne salariee pour discuter de tout sujet de 
nature disciplinaire ou pour lui remettre l'avis mentionne a la presente clause, it 
doit indiquer a la personne salariee l'objet de la rencontre, et ce, avant ladite 
rencontre. 

La personne salariee convoquee par l'Employeur en vue d'une mesure disciplinaire 
peut se faire accompagner par une personne representant le Syndicat. 

17.02 Tout avis ou rapport disciplinaire verse au dossier d'une personne salariee ne peut 
etre invoque contre elle et est retire de son dossier si, au cours des douze (12) mois 
suivants, it n'y a eu aucune inscription disciplinaire enregistree a son dossier. 

De plus, tout avis ou rapport disciplinaire que l'Employeur accepte d'annuler ou est 
tenu d'annuler par voie de negociation, d'arbitrage ou autrement, est considers 
rays de son dossier. 

17.03 Les reprimandes (avertissements ecrits), suspensions et congediements peuvent 
faire l'objet d'un grief arbitrable et le fardeau de la preuve incombe a l'Employeur. 

17.04 En tout temps, la personne salariee seule ou accompagnee dune personne 
representant le Syndicat, peut consulter son dossier. 

17.05 Seuls les motifs donnes a l'avis de sanction peuvent etre invoques contre une 
personne salariee lors d'un arbitrage. 
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ARTICLE 18 - PERSONNE SALARIEE SAISONNIERE ET PERSONNE 
SALARIEE TEMPORAIRE 

18.01 Le Syndicat reconnait que [a nature meme des operations de ['Employeur peut 
requerir ['embauche des personnes salariees saisonnieres et temporaires. 

18.02 L'Employeur reconnait que ['embauche d'une personne salariee saisonniere ou 
temporaire ne doit pas avoir pour effet d'occasionner [a mise a pied d'une 
personne salariee occupant un poste regulier. 

18.03 L'Employeur et le Syndicat conviennent que les personnes salariees saisonnieres 
beneficient des avantages prevus a [a convention collective, a ['exclusion des 
paragraphes 25.04 (Prime de terrain), de ['article 26 (Avantages sociaux), des 
articles 30 (Regime d'assurance invalidite a court terme) et 31 (Droits parentaux), 
et du paragraphe 35.05 (Allocation pour vetements de terrain). 

18.04 L'Employeur et le Syndicat conviennent que [es personnes salariees temporaires 
beneficient des avantages prevus a [a convention collective, a ['exclusion des 
articles 26 (Avantages sociaux), 28 (Formation professionnelle), 30 (Regime 
d'assurance invalidite a court terme), 32 (Conge sans traitement) et 34 (Absence 
pour service public). 

18.05 La personne salariee saisonniere nommee a un poste a titre de personne salariee 
reguliere se voit crediter en anciennete pour toutes ses periodes de service aupres 
de ['Employeur, et ce, jusqu'a un maximum de cinq (5) ans. 

18.06 La personne salariee temporaire nommee a un poste a titre de personne salariee 
reguliere se voit crediter en anciennete la duree de sa derniere periode de service 
si elle est en continuite avec son engagement a titre de personne salariee reguliere. 
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ARTICLE 19 - HEURES DE TRAVAIL 

19.01 Pour le personnel travaillant au si6ge social, au bureau r6gional et aux 
entrep6ts 

1. La semaine normale de travail est de trente-cinq (35) heures r6parties en cinq 
(5) jours ouvrables cons6cutifs de sept (7) heures, du lundi au vendredi 
inclusivement, entre 8 h 30 et 12 h et entre 13 h et 16 h 30 pour le si6ge social 
et entre 8 h et 12 h et 13 h et 16 h pour le bureau r6gional. 

2. Pour tout employ6 assign6 a 1'entrep6t par l'Employeur, la semaine de travail 
est de quarante (40) heures r6parties en cinq (5) fours ouvrables cons6cutifs de 
huit (8) heures, soit du lundi au vendredi, entre 8 h et 12 h et de 13 h a 17 h. 

3. La p6riode de repas, d'une (1) heure non r6mun6r6e, est prise entre midi (12 h) 
et treize (13 h) heures. He peut titre dune heure trente (1 h 30) et sera prise 
entre midi (12 h) et treize heures trente (13 h 30) selon ['intention de [a 
personne salari6e de profiter de ['horaire variable pr6vu a ['article 19.05. 

4. La secr6taire-r6ceptionniste nest pas assujettie au paragraphe 1 en ce qui 
concerne la r6partition de son horaire de travail qui est d6termin6 en fonction 
des besoins de ['Employeur et qui peut titre modifi6 moyennant un avis 
raisonnable. 

5. Pour [a personne salari6e r6gulibre ayant un horaire de 35 heures, affect6e au 
bureau et qui doit partager son temps entre : 

Bureau et entrep6t : ['horaire est de 7 heures par jour ; 
Bureau et terrain : ['horaire est de 8 heures par jour. 

19.02 Pour le personnel en poste sur le terrain 
La semaine normale de travail est de quarante (40) heures. La r6partition de 
['horaire hebdomadaire est a [a discr6tion du chef de projet. 

19.03 Les horaires de travail pr6vus au paragraphe 19.01 peuvent titre modifies par 
l'Employeur apr6s entente avec le Syndicat. 

19.04 Travail sur le terrain 
La personne salari6e qui travaille sur le terrain a partir de son port d'attache suit 
['horaire du personnel en poste sur le terrain sauf si la dur6e du travail sur le terrain 
est moindre de quatre (4) heures incluant le temps de d6placement. 
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19.05 Horaire variable pour le personnel travaillant au siege social, au bureau r6gional 
et aux entrep6ts 
L'Employeur maintient un am6nagement des heures de travail selon lequel [es 
personnes salari6es travaillant au siege social, au bureau r6gional et aux entrep6ts 
peuvent choisir [eurs propres heures d'arriv6e et de d6part a l'int6rieur des 
« plages mobiles >> a la condition de s'en tenir chaque jour a la journ6e r6gulibre de 
travail de sept (7) heures. 

8h 9h 12h 13h 13h30 16h30 17h30 

OU 

8h 9h 12h 13h 16h 17h30 

Plages mobiles : heures durant lesquelles la pr6sence de la personne salari6e 
West pas obligatoire 

Plages fixes : heures durant lesquelles la pr6sence de la personne salari6e est 
obligatoire 

P6riode de repas 

Modalit6s 
a) La journ6e norma[e de travail est de sept (7) heures et est interrompue par une 

p6riode de repas. 

b) La p6riode de repas d'une (1) heure est prise entre midi (12 h) et treize heures 
(13 h). 

c) La pbriode d'une heure trente est prise entre midi (12 h) et treize heures trente 
(13 h 30). 

d) L'horaire de travail se situe entre 8 h et 17 h 30. 

e) Les plages fixes sont d'une dur6e maximale de trois (3) heures chacune soit : 
['avant-midi de 9 h a 12 h et l'apres-midi de 13 h a 16 h pour la personne 
salari6e qui prend une (1) heure pour [a p6riode de repas ou de 13 h 30 a 16 h 
30 pour [a personne salari6e qui prend une heure trente (1 h 30) pour la p6riode 
de repas. 
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19.06 Horaire variable d'6t6 pour le personnel travaillant au siege social, au bureau 
regional et aux entrep6ts 
L'Employeur reconnait qu'il a ['intention de maintenir un horaire variable d'6t6 qui 
permet a la personne salariee travaillant au siege social et au bureau regional 
d'allonger ses heures quotidiennes de travail pour lui permettre de prendre cong6 
le vendredi apres-midi. La personne salariee dolt donc accomplir trente-cinq (35) 
heures de travail par semaine aux heures qui [ui agr6ent le mieux a l'int6rieur de 
['horaire variable d6fini au paragraphe 19.05. 

Pour la dur6e de la pr6sente entente, ['horaire variable d'6t6 est en vigueur a 
compter du premier vendredi de juin jusqu'au dernier vendredi pr6c6dant la fete 
du Travail. 

Mn(iallt6" 

a) Les heures cumul6es doivent totaliser trente-cinq (35) heures par semaine, 
comme ['horaire r6gulier et ne sont pas transf6rables d'une semaine a ['autre. 

b) Un jour f6ri6 ou toute absence d'une journ6e compte pour sept (7) heures de 
travail et une demi-journee d'absence ou de vacances repr6sente trois heures 
et demie (3,5) de travail. 

c) Les bureaux sont toujours ferm6s entre 12 h et 13 h, sans possibilit6 
d'accumulation de temps. 
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ARTICLE 20 - REMUNERATION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

20.01 Tout travail requis et autorise prealab[ement par son superieur immediat en plus 
de la journee reguliere ou de [a semaine reguliere definie a ['article 19 et suivants 
est considers comme heure supp[ementaire. 

20.02 Tout travail execute par [a personne salariee durant son conge hebdomadaire, 
pourvu qu'il ait ete autorise par [e superieur immediat, est considers comme des 

heures supplementaires et remunere selon [es modalites prevues aux 
paragraphes 20.04, 20.05 ou 20.06 selon le cas. 

20.03 La personne salariee dolt completer et faire approuver parson superieur immediat 
le formulaire d'autorisation des heures supplementaires prevu a cet effet et sa 
feuille de temps. 

20.04 La personne salariee en poste sur le terrain, qui effectue un travail en heure 
supplementaire est remuneree, pour le nombre d'heures effectuees de [a fagon 
suivante : 

a) au taux regulier pour les heures effectuees en dega de quarante (40) heures par 
semaine normale; 

b) au taux et demi pour [es heures effectuees au-dela de quarante (40) heures par 
semaine normale. 

20.05 La personne salariee en poste sur le terrain travaillant dans un endroit isole et qui 
effectue un travail en heures supplementaires est remuneree, pour le nombre 
d'heures effectuees de la fagon suivante : 

a) au taux regulier pour les heures effectuees en dega de cinquante-cinq (55) 
heures par semaine normale; 

b) au taux et demi pour les heures effectuees au-dela de cinquante-cinq (55) 
heures par semaine normale. 

20.06 La personne salariee travaillant au siege social, au bureau regional et aux 
entrep6ts, qui effectue un travail en heures supplementaires est remuneree, pour 
le nombre d'heures effectuees de [a fagon suivante : 

a) au taux regulier pour [es heures effectuees au-dela de trente-cinq (35) heures 

par semaine normale, mais en dega de quarante (40) heures; 

b) au taux et demi pour [es heures effectuees au-dela de quarante (40) heures par 
semaine normale. 
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20.07 En temps normal, aucune personne salariee nest tenue d'effectuer plus de douze 
(12) heures consecutives de travail. Toutefois, celle qui effectue plus de douze (12) 
heures consecutives de travail peut prendre une periode de repos de huit (8) 
heures sans remuneration avant de reprendre son horaire de travail. 

20.08 Les heures supplementaires autorisees sont calculees en quart (1/4) d'heure et 
elles ne commencent a etre calculees qu'a compter de [a fin du second quart (1/4) 
d'heure travaille en sus de [a semaine reguliere de travail, telle que definie a 
['article 19, auquel cas les heures supplementaires sont payees a partir du debut 
du premier quart (1/4) d'heure. 

20.09 La personne salariee rappelee au travail en dehors de ses heures regulibres de 
travail, alors qu'elle avait quitte son lieu de travail a droit a une remuneration 
minimale de quatre (4) heures a son taux de salaire regulier. 

La remuneration minimale prevue a ['alinea precedent ne s'applique pas lorsque 
le travail effectue par cette personne salariee et pour [equel elle a ete rappelee 
precede immediatement le debut de sa journee reguliere de travail. 

20.10 Aux fins du calcul des heures supplementaires, les absences autorisees par [a 
presente convention collective sont considerees comme des fours de travail. 

20.11 La personne salariee qui effectue des heures supplementaires peut, au lieu de 
recevoir une remuneration en argent, se constituer une reserve d'heures 
supplementaires accumulees (H.S.A.), au taux applicable lorsque les heures ont 
ete effectuees : 

a) les H.S.A. sont prises a une date convenue avec son superieur immediat ; 

b) [a personne salariee doit indiquer son desir de voir ses heures 
supplementaires accumulees dans une Banque au moment de remplir le 
formulaire d'autorisation d'heures supplementaires et sa feuille de temps. Les 
heures supplementaires accumulees par la personne salariee peuvent etre 
compensees en reprise de temps. 

Toutefois, a [a demande de la personne salariee, le solde des heures est remis 
sur une periode de paie ulterieure ; 

c) les heures supplementaires accumulees ne peuvent exceder cent cinq (105) 
heures par [a personne salariee ; 
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d) au 31 decembre de chaque annee, la banque d'heures supplementaires 
accumulees dune personne salariee ne peut exceder trente-cinq (35) heures, 
sauf sur approbation du president-directeur general. Les heures 
supplementaires accumulees excedant trente-cinq (35) heures sont 
monnayables. 

SUP 2878 — Page 33 



ARTICLE 21 - FRAIS ET TEMPS DE TRANSPORT 

21.01 Le transport ou les frais de transport des personnes salariees qui doivent se 
transporter d'un endroit a un autre aux fins de leur travail sont assumes par 
l'Employeur. 

Aucune remuneration nest accordee a la personne salariee pour le temps de 
transport entre sa residence et son lieu de travail. 

21.02 Le temps de transport, alors que la personne salariee utilise le moyen de transport 
autorise, est considers comme du temps travaille et remunere comme tel jusqu'a 
un maximum de huit (8) heures, selon le cas, pour chaque periode de vingt-quatre 
(24) heures. 

Compte tenu du paragraphe precedent, dans le cadre d'un projet imphquant des 
travaux sur le terrain, le president-directeur general ou une des directrices 
adjointes determine le lieu de residence temporaire des personnes salariees 
affectees a ce projet. Lorsqu'un lieu de residence temporaire a ete determine par 
le president-directeur general ou une des directrices adjointes, toute personne 
salariee qui ne se prevaut pas de cette residence temporaire dolt absorber les frais 
de transport entre sa residence et son lieu de travail; dans ce cas, le temps de 
transport nest pas considers comme temps travaille. 

21.03 L'Employeur determine le moyen de transport a etre utilise par une personne 
salariee. 

Une personne salariee appelee, sur demande de l'Employeur, a utiliser son 
vehicule dans l'accomplissement de son travail regoit, pour tout parcours effectue 
dans l'exercice de ses fonctions, l'indemnits prsvue par l'Employeur a sa politique 
sur l'utilisation du vehicule personnel. 

21.04 Une personne salariee peut refuser d'utiliser son vehicule en tout temps, queue 
que soft sa fonction. 

21.05 Les couts de stationnement du vehicule d'une personne salariee dans l'exercice 
de ses fonctions sont a la charge de l'Employeur lorsque ce vehicule est requis a la 
demande de l'Employeur. 

Pour les personnes salariees travaillant au siege social, l'Employeur continue a 
defrayer le cout du stationnement. Un avantage imposable sera ajoute aux releves 
des gains de la personne salariee pour la somme assumee par l'Employeur. 
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21.06 Dans le cadre de ses op6rations, ['Employeur fournit des v6hicules a certaines de 
ses personnes salariees. La personne salariee a qui ['on confie un vehicule en 
prend [a pleine responsabilite autant pour son entretien normal et regulier que 
pour ['usage qui en sera fait. Toute contravention au Code de [a route etant a [a 
charge de la personne salariee utilisatrice. 
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ARTICLE 22 - FRAIS DE GITE ET COUVERT 

22.01 L'Employeur rembourse les frais de repas pour les personnes salariees qui, a la 
demande de l'Employeur et clans l'exercice de leurs fonctions, doivent prendre des 
repas a l'exterieur de leur port d'attache, le tout en conformite avec les 
paragraphes 22.02 et 22.03. 

22.02 La personne salariee en fonction, hors de son port d'attache a la demande de 
l'Employeur, a droit a une allocation de soixante dollars (60 $) par jour pour se 
nourrir. 

22.03 L'Employeur rembourse a la personne salariee a qui it demande de voyager hors 
de son port d'attache clans l'exercice de ses fonctions, les depenses encourues lors 
de ces deplacements, selon le bareme suivant en ce qui concerne les frais de 
repas : 

Dejeuner : 14$ 
Diner : 20$ 
Souper : 26$ 
Total : 60$ 

Si le montant depasse les allocations prevues, ces depenses pourront etre 
remboursees sur pieces justificatives, apres approbation du superieur immediat. 

22.04 Sur autorisation obtenue au prealable clans le cas des h6tels et sur presentation de 
pieces justificatives, l'Employeur rembourse les co6ts de logement encourus. Si 
une telle autorisation prealable n'a pu etre obtenue pour des raisons 
d'imprevisibilite ou de force majeure, une telle autorisation ne pourra etre refusee 
que pour des motifs valables. 

22.05 Lorsqu'une personne salariee, au cours d'un deplacement autorise, loge ailleurs 
que clans un etablissement h6telier, soit lors d'un coucher chez un parent ou ami, 
l'Employeur rembourse une somme journaliere maximale de soixante dollars 
(60$). 

22.06 Lorsque les frais d'hebergement et de repas sont deja defrayes, la personne 
salariee n'a pas droit de reclamer les depenses relatives a ces frais. 
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22.07 Apres deux (2) heures de travail a [a suite d'une journee reguliere de travail, 
l'Employeur accorde une allocation de repas d'un montant equivalent au souper 
prevu au paragraphe 22.03 a [a personne salariee qui travaille en heures 
supplementaires, sauf si elle a deja demande ['allocation de repas prevue au 
paragraphe 22.02. 

Cependant, si le travail continu devait se prolonger pour plus de huit (8) heures 
supplementaires, meme si elle regoit deja ['allocation prevue au 
paragraphe 22.02, la personne salariee a droit a une allocation d'un montant 
equivalent au souper prevu au paragraphe 22.03. It est convenu que [a personne 
salariee est remuneree pour le temps pris pour son repas [orsqu'e[le est requise 
par ['Employeur de demeurer a son poste de travail quand elle prend son repas. 

22.08 Lorsque l'Employeur demande a une personne salariee de travai[ler dans u  de ses 
etablissements le dimanche, le samedi ou un jour ferie, pour une periode d'au 
moins sept (7) heures, ['Employeur accorde une allocation de repas d'un montant 
equivalent pour le diner prevu au paragraphe 22.03. 
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ARTICLE 23 - JOURS FERIES 

23.01 Les fours feries suivants sont reconnus comme des fours de conge sans reduction 

de salaire et sont prevus comme suit 

a) Jour de ['An; 

b) Lendemain du Jour de ['An; 

c) Vendredi saint; 

d) Lundi de Paques; 

e) Journee nationale des patriotes ; 

f) Fete nationale du Quebec; 

g) Fete du Canada; 

h) Fete du Travail; 

i) Fete de ['Action de graces; 

J) Veille de Nob[; 

k) Fete de Nob[; 

l) Lendemain de Noel; 

m)Conge; 

n) Conge ; 

o) Veille du Jour de ['An. 

Les bureaux de SOQUEM INC. sont fermes, sans reduction du salaire, pendant la 
periode du 24 decembre d'une annee au 2 janvier de ['annee suivante 

inc[usivement. 

23.02 Pour avoir droit a la remuneration d'un jour ferie, la personne salariee dolt avoir 

travaille le jour ouvrable precedant immediatement et tout le jour ouvrable suivant 

immediatement le jour ferie concerne, a moins d'une absence autorisee en vertu 

de cette convention collective ou d'une raison valable. 

23.03 Si l'un des jours feries prevus au paragraphe 23.01 coincide avec [es vacances 

annuelles de la personne salariee, cette derniere beneficie de la remise de ce jour 

ferie a une date determinee en accord avec son superieur immediat. 
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23.04 La personne salari6e qui travaille l'un des jours f6ri6s en vertu du 
paragraphe 23.01, est r6mun6r6e une fois et demie son taux r6gulier en plus de [a 
r6mun6ration vers6e pour ce jour f6ri6, pourvu que ce travail ait 6t6 approuv6 par 
le sup6rieur imm6diat. 

Les heures ainsi travaill6es de m6me que celles r6mun6r6es en vertu du jour f6r16 
sont incluses dans le calcu[ des heures effectu6es et r6mun6r6es en vertu du 
paragraphe 20.04, 20.05 ou 20.06 selon le cas. 

23.05 Toutefois, [a personne salari6e saisonnibre doit avoir travai[[6 dix (10) jours 
cons6cutifs pour avoir droit aux jours f6ri6s d6finis et en conformit6 avec les 
moda[it6s de ['article 23. 
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ARTICLE 24 - VACANCES 

24.01 Toute personne salariee a droit a des vacances payees selon un credit de vacances 
etabli chaque annee au t er janvier. L'annee de reference est consideree comme 
periode de service comp[etee aux fins de calcul de credit de vacances. 

24.02 Les vacances doivent etre prises durant l'annee de reference, s'etendant du 
ter janvier au 31 decembre de chaque annee. Les vacances non prises dans ['annee 
ne sont pas monnayables. Toutefois, un maximum de cinq (5) fours de vacances 
par annee de reference, a ['exception du boni de vacances, peuvent etre reportes 
ou anticipes. 

24.03 La personne salariee embauchee apres le t er janvier d'une annee adroit a un credit 
anticipe de vacances etabli a raison d'une journee et un quart (1 1/ 4) par mois 
travaille de la date de son engagement au 31 decembre suivant. 

24.04 La personne salariee qui, au t er janvier, a une (1) annee de service et moins de trois 
(3) ans, a droit a un credit anticipe de vacances etabli a raison d'une journee et un 
quart (1 1/ 4) par mois travaille, equivalant a trois (3) semaines de vacances par 
annee de reference. 

24.05 La personne salariee qui a trois (3) ans de service et plus apres [e t er janvier d'une 
annee a droit a un credit anticipe de vacances etabli a raison d'une journee et deux 
tiers (12/3) par mois travaille equivalant a quatre (4) semaines de vacances par 
annee de reference. 

24.06 Lorsqu'une personne salariee gagne une (1) semaine supplementaire de vacances 
(apres 3 ans), elle peut prendre cette semaine supplementaire a compter du 
1ef janvier. Cependant, si elle quitte son emploi chez l'Employeur avant la date de 
son troisieme (3e) anniversaire d'embauche, elle doit rembourser a ['Emp[oyeur [es 
jours de vacances qu'elle n'avait pas encore gagnes. 

De meme, [a personne salariee qui utilise les credits de vacances auxquels elle a 
droit et qui ne travaille pas le nombre de mois suffisant pour gagner les fours de 
vacances utilises dolt rembourser a ['Employeur les fours de vacances pris en trop. 

24.07 Un boni de vacances dont [e montant est en fonction du salaire et de l'anciennete 
est remis a la personne salariee eligible selon les modalites decrites ci-apres ; 
cependant, ['equivalent d'un boni de 2 % du salaire de base peut etre remplace 
par une (1) semaine de vacances additionnelle. 

a) Apres cinq (5) ans de service, 2 % du salaire de base ou 1 semaine de vacances 
additionnelle, 
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b) Dix (10) ans et plus, 4 % du salaire de base ou 2 % du salaire de base + 
1 semaine de vacances additionnelle. 

Les bonis de vacances non pris seront monnayes a la fin de ['annee. 

24.08 Le boni de vacances est acquis des le 1e,  janvier de chaque annee et verse a la date 
indiquee par [a personne salariee sur son formu[aire d'autorisation de boni de 
vacances. Cependant, si [a personne salariee quitte son emploi chez l'Employeur 
avant la date de son cinquieme (5e) ou dixieme (10e) anniversaire d'entree en 
service, e[[e dolt rembourser a ['Emp[oyeur [e boni verse en trop. 

De meme, [a personne salariee qui remplace ['equivalent du boni de 2 % de salaire 
de base par une semaine de vacances additionnelle peut prendre cette semaine 
de vacances a compter du ter  janvier. Cependant, si elle quitte son emploi chez 
['Emp[oyeur avant [a date de son cinquieme (5e) ou dixieme (10e) anniversaire 
d'entree en service, elle doit rembourser a l'Employeur les jours de vacances 
qu'elle n'a pas encore gagnes. 

24.09 Aux fins de calcul de vacances auxquelles une personne salariee a droit, un (1) 
mois travaille est un (1) mois ou la personne salariee regoit une remuneration pour 
plus de [a moitie des jours ouvrab[es. 

24.10 L'Employeur se reserve le droit d'approuver le depart simultane de deux ou 
plusieurs personnes sa[ariees dans un meme secteur. Le choix des periodes de 
vacances est donc approuve par le superieur immediat, en tenant compte de 
l'anciennete et des besoins specifiques de chaque service. 

24.11 La personne salariee peut prendre ses vacances de fagon consecutive ou non. Elle 
peut les fractionner en autant de demi-journees qu'elle le desire a [a condition que 
le maximum de jours fractionnes n'excede pas dix (10) jours par annee de 
reference. 

24.12 Une personne salariee incapable de prendre ses vacances a la periode prevue pour 
raison de maladie ou d'accident survenu avant le debut de la periode de vacances 
peut reporter ses vacances a une periode ulterieure. Toutefois, elle doit en aviser 
son superieur immediat le plus tot possible avant la date prevue pour le debut de 
sa periode de vacances. Ces vacances sont a[ors reportees apres entente avec son 
superieur immediat soit a la suite de son invalidite, soit a une periode ulterieure 
convenue avec son superieur immediat. 
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Une personne salari6e hospitalisbe a [a suite dune maladie ou d'un accident 
durant sa p6riode de vacances peut reporter a la fin de son invalidit6, ou A une 
p6riode convenue avec son sup6rieur imm6diat, le nombre de jours ainsi 
hospitalis6s. 

Toutefois, elle doit fournir une piece justificative A cet effet. 

24.13 Si une personne salari6e quitte son emploi chez ['Employeur, elle regoit une 
r6mun6ration 6quivalente au nombre de jours de vacances auxquels elle a droit 
compte tenu du nombre de mois travaiMs, sujet toutefois aux dispositions des 
paragraphes 24.06, 24.08 et 24.09. 

En cas de d6ces, l'Employeur verse cette somme aux ayants droit ou h6ritiers 
16gaux de [a personne salari6e. 

24.14 La personne salari6e saisonniere et temporaire accumule des cr6dits de vacances 
A raison d'une journ6e et un quart (1 1/ 4) par mois complet travaill6. 

Au cours de sa p6riode d'emploi, [a personne salari6e saisonniere et temporaire 
peut, sous r6serve de ['approbation de son sup6rieur imm6diat, utiliser ses cr6dits 
de vacances accumul6s au moment de sa demande. L'Employeur peut 6galement, 
A [a demande de la personne salari6e saisonniere ou temporaire, lui verser A 
chaque paye, ses cr6dits de vacances accumul6s. 

A la fin de sa p6riode d'emploi, l'Employeur rembourse A la personne salari6e 
saisonniere et temporaire les cr6dits de vacances non utilis6s. 

L'indemnit6 aff6rente au cong6 annuel de la personne salari6e saisonniere et 
temporaire est 6gale a 6 % de son salaire brut. 
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ARTICLE 25 - PRIMES 

25.01 Prime pour affectation temporaire a un poste de cadre 
La personne salari6e affect6e temporairement a un poste de cadre, non r6gi par [a 
convention collective, regoit des son affectation une prime 6gale a dix pour cent 
(10 %) du salaire r6gulier pour le total des heures travaill6es. 

La personne salari6e ainsi affect6e a un poste de cadre est d'une dur6e maximale 
de six (6) mois. Apr6s ce d6lai de six (6) mois, l'Employeur doit soit la retourner a 
son poste de syndiqu6, soit [a maintenir comme cadre. Si ['Employeur d6cide de [a 
maintenir comme cadre, dans [a mesure ou le poste ainsi devenu vacant est un 
poste r6gulier et que ['Employeur d6cide de le combler, le poste doit etre affich6 
selon les proc6dures pr6vues a ['article 16. 

Lorsqu'une personne salari6e est Eligible au paiement d'une telle prime, elle dolt 
en r6clamer le versement en l'indiquant sur le formulaire pr6vu a cette fin. 

25.02 Prime pour agir comme chef d'6quipe 
L'Employeur doit d6signer une personne salari6e pour agir comme chef d'e'quipe 
de fagon continue et r6gulibre pour accomplir des taches, en plus de celles 
inh6rentes a ses fonctions, notamment de coordonner et de distribuer le travail aux 
membres de son 6quipe effectuant le meme type de fonctions, pour recevoir, des 
son affectation, une prime 6gale a dix pour cent (10 %) du salaire r6gulier pour le 
total des heures travaill6es. L'Employeur doit, pour ce faire, remplir le formulaire 
pr6vu a cet effet, alors que la personne salari6e concern6e doit en r6clamer le 
versement en l'indiquant sur sa feuille de temps. 

25.03 Prime de remplacement temporaire 
La personne salari6e appel6e a remplacer temporairement dans une fonction dont 
['6chelle salariale est sup6rieure a la sienne regoit une prime 6quivalente a cinq 
pour cent (5 %) de son salaire r6gulier pour [a p6riode de remplacement. 

Le salaire d'une personne salari6e nest pas diminu6 par suite d'une affectation 
temporaire par l'Employeur. 

25.04 Prime de terrain 
Les personnes salari6es en poste sur le terrain ont droit a une prime de terrain. I[ 
y a trois (3) niveaux de prime de terrain, selon que la personne salari6e est log6e : 

1. dans un hotel, mote[, condominium (niveau 1) ; 

2. dans un chalet ou camp accessible par route (niveau 2) ; ou 

3. dans un camp isol6 (niveau 3). 

SUP 2878 — Page 43 



a) La prime de terrain varie en fonction du nombre de jours consecutifs passes 
en poste sur le terrain, selon ['echelle suivante : 
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En aucun cas, [a prime de terrain nest payable lors de travaux au bureau regional, 
aux entrep6ts ou au siege social. 

b) L'Employeur ramene a son port d'attache toute personne salariee qui a 
passe soixante (60) jours consecutifs sur [e terrain. 

c) Lorsqu'une personne salariee est eligible a la prime de terrain, elle dolt en 
rec[amer [e versement en ['indiquant sur sa feuille de temps a ['endroit 
approprie. La feuille de temps dolt etre signee par [a personne salariee et 
approuvee par son superieur immediat ou [e chef de projet, le cas echeant. 

d) Pour avoir droit a la prime de terrain, [a personne salariee dolt avoir travai[[e 
au moins une journee complete sur [e terrain et avoir loge hors de son lieu 
de residence ou de ['h6tel situe a son port d'attache, soit le soir qui suit ou 
qui precede [a journee complete sur le terrain. 

25.05 Allocation de logement 
Sous reserve de ['approbation du president-directeur general ou son representant, 
[a personne salariee en poste sur le terrain et desirant habiter avec sa fami[[e a 
droit A une allocation de logement equivalente au cout de l'hebergement, 
additionne de [a moitie des frais quotidiens de repas tels qu'etablis au 
paragraphe 22.02. 
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ARTICLE 26 - AVANTAGES SOCIAUX 

26.01 L'Employeur maintient pendant la duree de [a presente convention collective pour 
les personnes salariees regulieres, les regimes existants d'avantages a savoir : 

a) Assurance vie obligatoire et facultative; 

b) Assurance vie des personnes a charge facultative; 

c) Assurance deces et mutilation accidentels obligatoire et facultative; 

d) Assurance invalidite longue duree; 

e) Assurance maladie (incluant assurance voyage/assistance voyage et assurance 

annulation de voyage) ; 

f) Assurance soins dentaires ; 

g) Regime complementaire de retraite. 

L'Employeur remet au Syndicat copie des polices et regimes ci-haut mentionnes 
et une brochure decrivant les avantages du regime est remise a chacune des 
personnes salariees regulieres. 

26.02 L'Employeur pale entierement le cout de la prime de ['assurance vie obligatoire, 
['assurance deces et mutilation accidentels obligatoire, ['assurance maladie et 
['assurance soins dentaires. 

La personne salariee assume la totalite de [a prime d'assurance invalidite longue 
duree et, si elle le desire, la totalite du cout de ses protections optionnelles, a 
savoir : ['assurance vie des personnes a charge, ['assurance vie facultative et 
['assurance deces et mutilation accidentels facultative. 

Dans le cas du regime complementaire de retraite, les contributions de 
['Emp[oyeur et des personnes salariees regulieres sont etablies lors de ['evaluation 
actuarielle. 

26.03 Dans le cas ou un regime serait modifie, ['Employeur s'engage a prevoir, dans le 
regime modifie, une protection dans ['ensemble equivalente au regime 
presentement en vigueur. 
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ARTICLE 27 - MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL 

27.01 Lorsque ['Employeur procede a ['abolition d'un poste resultant en une mise a pied, 
it le fait en envoyant un preavis de quinze (15) jours au Syndicat ainsi qu'a [a 
personne salariee occupant le poste. 

27.02 La personne salariee ainsi mise a pied peut, si e[le le desire, dans [es cinq (5) jours 
de la reception de son preavis de quinze (15) jours, contacter l'adjointe 
administrative - ressources humaines pour demander a titre mutee ou retrogradee 
dans un poste detenu par une personne salariee ayant moins d'anciennete chez 
l'Employeur, pourvu qu'elle reponde aux exigences normales du poste et qu'elle 
possede les qualifications requises. Si elle le desire, la personne salariee peut se 
faire accompagner d'un representant syndical. 

L'Employeur designe alors la personne salariee qui dolt etre ainsi deplacee d'apres 
son anciennete. Cette personne salariee peut se prevaloir des dispositions du 
paragraphe precedent et ainsi de suite jusqu'a ce qu'une personne salariee ne soit 
pas en mesure Ten deplacer une autre. 

27.03 La personne salariee mise a pied en vertu du paragraphe 27.01 ou 27.02 est 
inscrite sur la liste de rappel. 

27.04 Toute personne salariee ainsi mise a pied conserve ses droits d'anciennete acquis 
au moment de sa mise a pied, et ce, pour une periode de vingt-quatre (24) mois a 
compter de la date de mise a pied. 

27.05 Lorsqu'une personne salariee est mise a pied, pour toute raison autre que 
disciplinaire, elle a droit a une indemnite de licenciement en argent equivalente a : 

Duree de l'emD[Oi Prime 
Moins d'un an 2 semaines de salaire 
> 1 et < 3 ans 1 mois de salaire 
> 3 et < 5 ans 2 mois de salaire 
5 ans et plus 2 mois de salaire + 1 mois par annee de service au-dela de 

5 ans + 1/12 de mois par mois complete depuis la derniere 
date anniversaire d'embauche. 

Jusqu'a un maximum de 12 mois de salaire. 

Si la personne salariee est rappelee au travail en vertu du paragraphe 27.03 et 
qu'elle est mise a pied a nouveau, la prime a verser sera alors basee sur le service 
couru depuis la date de son rappel au travail. 
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27.06 Droits des personnes salari6es sur liste de rappel 
a) La personne salariee mise a pied conserve une priorite d'emploi a la Societe sur 

tout poste vacant, a caractere regulier, par rapport a toute autre personne qui 
West pas deja a l'emploi, pourvu qu'elle satisfasse ou satisfera dans un delai 
maximal de trois (3) mois, sauf lors de situations exceptionnelles ou 
l'Employeur peut allonger ce delai, aux exigences normales pour accomplir [es 
taches du poste a combler; dans l'eventualite ou plusieurs personnes salari6es 
repondent a ce critere, la personne salariee ayant le plus d'anciennete a priorite. 

b) Des qu'une personne salariee est nomm6e dans un poste a caractere regulier 
en vertu des dispositions du present article, son nom est raye de la liste de 
rappel et elle ne peut exercer son droit a la priorite que Bans le cas d'une 
nouvelle mise a pied. 

c) Le rang de chaque personne salariee est determine par son anciennete. 

d) La personne salariee qui ne se prevaut pas de la priorite prevue au present 
article ne voit pas son nom raye de la liste de rappel. 
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ARTICLE 28 - FORMATION PROFESSIONNELLE 

28.01 Les parties reconnaissent ['importance de la formation professionnelle et 
personne[[e des personnes salariees et s'engagent a cooperer a cette fin. 

28.02 L'Employeur peut envoyer des personnes salariees en formation et/ou 
perfectionnement dans le but d'acquerir des connaissances ou des techniques 
particulieres et specifiques. Lorsque l'Emp[oyeur decide d'envoyer une personne 
salariee en formation et/ou perfectionnement, it acquitte [es frais d'inscription, de 
scolarite, de transport et les allocations quotidiennes, s'il y a lieu. 

Lorsque les frais pour le materiel didactique necessaire sont defrayes par 
l'Employeur, ce materiel devient la propriete de ce dernier. Il est entendu que le 
salaire de base de la personne salariee est maintenu durant cette periode de 
temps et que cette derniere ne peut reclamer un remboursement pour des heures 
supplementaires pour la duree du cours ou encore pour les deplacements. 

28.03 Lorsqu'une personne salariee desire suivre un cours de perfectionnement en 
rapport avec son travail et que ce desir est approuve par le superieur immediat et 
le president-directeur general, ['Employeur s'engage a defrayer cent pour cent 
(100 %) des frais d'inscription et soixante-quinze pour cent (75 %) des frais de 
scolarite encourus. Le solde de vingt-cinq pour cent (25 %) des frais de scolarite 
encourus sera paye sur presentation de pieces attestant [a reussite du cours. 

En aucun cas, tel cours ne peut etre suivi durant les heures normales de travail de 
la personne salariee. 

SUP 2878 — Page 48 



ARTICLE 29 - CONGES POUR EVENEMENTS SPECIAUX 

29.01 A ['occasion du deces d'un parent, du demenagement et du mariage ou union civile 
de [a personne salariee, ['Employeur accorde a [a personne salariee concernee, 
des absences sans reduction de salaire. Ces conges sont payes a condition qu'i[s 
fassent partie de ['horaire normal de travail. 

Deces 
a) Lors du deces du conjoint, d'un enfant de la personne salariee, d'un enfant du 

conjoint : sept (7) fours ouvrables. 

b)A ['occasion du deces du pere, de [a mere, du frere, de la soeur, de [a petite-
fi[[e, du petit-fils, du beau-pere, de [a belle-mere, du gendre ou de [a bru de [a 
personne salariee : cinq (5) fours ouvrables. 

c)A ['occasion du deces du grand-pere, de la grand-mere, du beau-frere ou de la 
belle-soeur de [a personne salariee : deux (2) fours ouvrables. 

Aux fins du calcul, [es conges mentionnes ci-haut sont pris a [a discretion de [a 
personne salariee au moment du deces ou des funerailles. 

La personne salariee a droit a un permis d'absence d'une (1) journee additionnelle 
sans perte de traitement dans les cas vises aux sous-paragraphes a), b) et c) du 
paragraphe 29.01 si les funerailles ont lieu a plus de deux cent quarante 
(240) kilometres du lieu de residence de la personne salariee. 

Mariage 
Lors du mariage ou de ['union civile de [a personne salariee : un jour de conge. 

Demenagement 
Une journee a ['occasion du demenagement, cependant une personne salariee n'a 
pas droit e plus d'une journee de conge par annee civile. 

29.02 Responsabilites familiales 
Une personne salariee qui dolt s'absenter du travail pour remplir des obligations 
reliees a [a garde, a [a sante ou a ['education de son enfant ou de ['enfant de son 
conjoint ou en raison de ['etat de sante de son conjoint, de son pere, de sa mere, 
de son beau-pere ou de sa belle-mere, a le droit de s'absenter de son travail sans 
perte de traitement jusqu'a concurrence de cinq (5) jours par annee de reference 
et de cinq (5) fours additionnels sans traitement. 

La personne salariee dolt aviser ['Employeur le plus rapidement possible. 
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Salaries saisonniers : 

Une personne salariee saisonniere, apres trois (3) mois de service continu, a le 
droit de s'absenter de son travail sans perte de traitement jusqu'a concurrence de 
deux (2) jours par annee de reference et de huit (8) jours additionnels sans 
traitement. 

Ce conge peut etre fractionne en heures. La personne salariee doit aviser 
l'employeur de son absence le plus tot possible et prendre les moyens 
raisonnables a sa disposition pour limiter la prise et [a duree du conge. 

29.03 Comparution devant les tribunaux 
Dans le cas ou une personne salariee est appelee comme juree ou comme temoin 
clans une affaire ou elle nest pas partie, elle ne subit de ce fait aucune perte de 
salaire regulier pendant le temps qu'elle est requise d'agir comme tel. Cependant, 
la personne salariee doit remettre a ['Employeur, pour chaque jour ouvrable, 
['equivalent des sommes reques ou presumees reques pour ces journees a titre de 
remuneration pour ['accomplissement de ces fonctions. Si ces dernieres sont 
superieures a son salaire regulier, [a difference lui est remise par ['Employeur. 
Toutefois, [a personne salariee dolt produire une preuve a cet effet. 

Dans le cas ou la presence d'une personne salariee est requise devant un tribunal 
civil, administratif ou penal, clans une cause ou elle est partie, elle est admissible 
soit a un conge sans traitement, soft a des jours de vacances accumules. 

Le present paragraphe 29.03 ne s'applique pas clans le cas d'arbitrage de grief. 
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ARTICLE 30 - REGIME D'ASSURANCE INVALIDITE COURTE DUREE 

30.01 L'Employeur maintient, au benefice des personnes salari6es regulibres, sous 
reserve du paragraphe 31.06, un regime d'assurance invalidite courte duree. 

L'Employeur pale enti6rement le cout de ce regime qui couvre la periode de 
carence d'une duree de vingt-six (26) semaines du r6gime d'assurance invalidite 
longue duree. 

A la suite d'un cong6 de maternite, ce r6gime entre en vigueur a compter de la date 
de retour au travail. 

Durant un cong6 sans traitement, la personne salariee ne peut se prevaloir des 
benefices de ce regime, sauf a compter de la date prevue de son retour au travail, 
pourvu qu'elle en alt donne un avis prealable a l'Employeur. 

30.02 La personne salariee qui est incapable d'exercer ses fonctions pour cause de 
maladie ou d'accident, dolt en aviser son superieur immediat dans les plus brefs 
delais, au debut de la journee de travail de meme que la duree probable de cette 
absence. 

a) Dans tous les cas ob une personne salariee est absente pour cause de maladie 
ou d'accident pour plus de trois (3) jours consecutifs, elle dolt fournir a 
l'Employeur un certificat medical confirmant qu'elle a ete incapable d'accomphr 
sa tache reguli6re. 

Dans le cas d'une absence excedant cinq (5) jours de travail, la personne 
salariee dolt completer le formulaire << Demande de prestations d'invalidite 
courte duree» et faire completer par son medecin la section declaration du 
medecin traitant. 

De plus, l'Employeur se reserve le droit d'exiger de la personne salariee qu'elle 
subisse un examen par un medecin choisi par l'Employeur. 

b) Dans tous les cas ob une personne salariee est absente de fagon prolongee pour 
cause de maladie ou d'accident, l'Employeur peut exiger, avant d'accepter que 
la personne salariee reprenne son travail, un certificat medical attestant que la 
personne salariee est apte a executer son travail. L'Employeur se reserve le 
droit d'exiger de la personne salariee qu'elle subisse un examen par un medecin 
choisi par l'Employeur pour verifier sa capacite de retourner au travail. 

C) La personne salariee qui subi un examen a la demande de l'Employeur en vertu 
des sous-paragraphes precedents est remuneree a son taux horaire reguher 
pour la duree de son deplacement pour subir cet examen, sauf si elle est 
indemnisee par la Commission des normes, de l'equite, de la sante et de la 
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s6curit6 du travail. De plus, le co6t de cet examen est a [a charge de ['Emp[oyeur 
s'il nest pas couvert par [a Loi de ['assurance maladie. 

d) Nonobstant les sou s- paragraph es a), b) et c) du pr6sent paragraphe, la 
personne salari6e nest pas prot6g6e par aucune p6riode d'invalidit6 : 

• R6sultant de [a perp6tration ou de la tentative de perp6tration d'un acte 
criminel par la personne salari6e; 

• R6sultant de [a participation active de [a personne sa[ari6e a une 6meute 
ou a une insurrection ; 

• R6sultant directement ou indirectement d'une guerre ou d'une guerre 
civile, qu'elle soit d6clar6e ou non 

• Durant ['engagement de [a personne sa[ari6e adh6rente comme 
membre active des forces arm6es de n'importe quel pays; 

• Pendant laquelle [a personne sa[ari6e adh6rente nest pas sous les soins 
continus d'un m6decin, sauf le cas d'6tat stationnaire attest6 par un 
m6decin a [a satisfaction de l'assureur; 

• Qui r6sulte de blessure intentionne[[ement caus6e par la personne 
salari6e adh6rente, qu'elle ait W alors consciente ou non de ses actes ; 

• Pendant laquelle la personne sa[ari6e adh6rente occupe une fonction ou 
fait un travail pouvant lui rapporter un salaire ou un profit quelconque 
(sauf un travail de r6adaptation convenu avec ['assureur) ; 

• R6sultant d'alcoolisme ou de toxicomanie, sauf si la personne salari6e 
regoit des traitements ou des soins m6dicaux en vue de sa r6adaptation. 

30.03 L'Employeur verse a la personne salari6e malade ou accident6e qui a plus de trois 
(3) mois, mais moins d'une (1) ann6e de service: 

a) [a totalit6 de son salaire brut durant les deux (2) premieres semaines; 

b) 66 2/3 % de son salaire brut pendant les quinze (15) semaines suivantes ; 

c) 75 % de son salaire brut pendant les neuf (9) dernieres semaines. 
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30.04 L'Employeur verse a [a personne salari6e malade ou accident6e qui a plus d'une 
(1) ann6e, mais moins de cinq (5) ann6es de service : 

a) [a totalit6 de son salaire brut durant les huit (8) premieres semaines; 

b) 66 2/3 % de son salaire brut pendant les neuf (9) semaines suivantes ; 

c) 75 % de son salaire brut pendant les neuf (9) derni6res semaines. 

30.05 L'Employeur verse a [a personne salari6e malade ou accident6e qui a plus de cinq 
(5) ann6es de service : 

a) [a totalit6 de son salaire brut pendant les dix-sept (17) premieres semaines; 

b) 75 % de son salaire brut pendant les neuf (9) semaines suivantes. 

30.06 Le salaire vers6 en vertu des paragraphes 30.03, 30.04 et 30.05 est diminu6 de 
toute prestation d'invalidit6 que [a personne salari6e pourrait recevoir en vertu 
d'une loi concernant les accidents de travail et les maladies profession nelles, de 
Retraite Qu6bec (RQ), du R6gime de pensions du Canada (RPC), de [a Loi sur 
['assurance automobile du Qu6bec (SAAQ) ou de toute loi similaire d'une autre 
province canadienne et des prestations de maternit6 ou parentales vers6es en 
vertu du R6gime qu6b6c6s d'assurance parentale. 

30.07 Sous r6serve du paragraphe 24.12, durant ses vacances, la personne salari6e ne 
peut se pr6valoir des b6n6fices de ce r6gime, sauf a compter de [a date pr6vue de 
son retour au travail, pourvu qu'elle en ait donn6 un avis pr6alable a ['Employeur. 

30.08 Les b6n6fices de ce r6gime sont suspendus durant toute [a pbriode que dure une 
gr6ve ou un lock-out, sauf si [a personne salari6e est en cong6 de maladie avant le 
d6but de [a greve ou du [ock-out depuis au moins trente (30) jours. 

30.09 Tout abus ou fraude d6montr6s relatif a l'utilisation des avantages de ce r6gime 
pourra entrainer une mesure discip[inaire y incluant le remboursement des 
prestations payees. 
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ARTICLE 31 - DROITS PARENTAUX 
SECTION 1 - CONGE DE MATERNITE 

Principe 
31.01 La personne salari6e enceinte a droit a un cong6 de maternit6 d'une dur6e de dix-

huit (18) semaines qui, sous reserve du paragraphe 31.03, doivent titre continues. 
Si [a personne salari6e le demande, ['Employeur peut consentir a un cong6 de 
maternit6 d'une p6riode plus longue. 

La personne salari6e qui devient enceinte alors qu'elle b6n6ficie d'un cong6 sans 
traitement pr6vu a ['article 32 a aussi droit a ce cong6 de maternit6 et aux 
indemnit6s pr6vues aux paragraphes 31.08 et 31.09. 

Lors d'une interruption de grossesse a compter de [a vingtieme (20e) semaine de 
grossesse, [a personne salari6e a 6galement droit a ce cong6 de maternit6 a 
compter de [a semaine de ['Mnement. 

Le R6gime qu6b6cois d'assurance parentale attribue une allocation en vue de 
soutenir le revenu de [a personne salari6e qui s'absente du travail pour cause de 
maternit6. 

Pour obtenir de ['information suppl6mentaire, nous vous invitons a communiquer 
avec le Centre de service a [a clientele du RQAP au num6ro sans frais 1 888 610-
7727. 

I[ est aussi possible de faire une demande de prestations sur Internet 
www.rgap.p,ouv.g,c.ca 

31.02 La personne salaribe peut r6partir le cong6 de maternit6 a sa convenance avant ou 
apres [a date pr6vue de ['accouchement. Toutefois, lorsque [e cong6 de maternit6 
d6bute [a semaine de ['accouchement, cette semaine nest pas prise en compte 
aux fins du calcul de [a p6riode maximale de dix-huit (18) semaines continues. 

31.03 Sur demande de [a personne salari6e, le cong6 de maternit6 peut etre fractionn6 
en semaines si son enfant est hospitalis6 ou si [a personne salari6e est victime 
d'une maladie ou d'un accident (art. 79.1 LNT) ou en raison d'une grave maladie 
ou d'un grave accident de proches parents (art. 79.8 LNT). 

La personne salari6e qui est suffisamment r6tablie de son accouchement a droit 
de suspendre son cong6 de maternit6 pendant [a dur6e de ['hospitalisation de son 
enfant et de continuer le cong6 lorsque son enfant sort de l'h6pitaL La personne 
salari6e pourrait demander de retourner au travail durant cette p6riode sans que 
[a dur6e totale de son cong6 de maternit6 ne soit affect6e. 
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31.04 Le conge de maternite peut etre d'une duree moindre que dix-huit (18) semaines. 
Si la personne salariee revient au travail dans les deux (2) semaines suivant [a 
naissance, e[[e produit, sur demande de ['Employeur, un certificat medical 
attestant de son retablissement suffisant pour reprendre le travail. 

31.05 Si [a naissance a lieu apres la date prevue, [a personne salariee a droit a une 
extension de son conge de maternite egale a [a periode de retard, sauf si elle 
dispose deja d'une periode d'au moins deux (2) semaines de conge de maternite 
apres la naissance. 

La personne salariee peut en outre beneficier d'une extension du conge de 
maternite si ['etat de sante de la mere ou de son enfant ['exige. C'est le certificat 
medical emis en raison de l'etat de sante de [a mere ou de ['enfant qui precisera [a 
duree de [a prolongation. La personne salariee doit alors aviser l'Employeur et lui 
remettre le certificat medical susmentionne avant [a fin du conge de maternite. 

Durant ces extensions du conge de maternite, [a personne salariee ne regoit ni 
indemnite ni traitement. 

31.06 La personne salariee qui ne peut, a cause de son etat de sante, reprendre son 
emploi a ['expiration de [a periode prevue aux paragraphes 31.01 et 31.05 nest 
plus consideree comme etant en conge de maternite, mais comme etant absente 
pour cause de maladie et de ce fait, assujettie aux dispositions de ['article 30, 
pourvu : 

a) qu'elle alt donne un avis ecrit a ['Employeur ; 

b) que tel avis soit accompagne d'un certificat medical attestant de son etat de 
sante [a rendant incapable de reprendre son travail a la date prevue, et 
indiquant [a periode d'absence prevue, le tout sous reserve des droits de 
['Emp[oyeur prevus au paragraphe 30.02; 

c) que te[ certificat medical ne couvre pas l'un ou ['autre des cas d'exclusion 
prevus dans [a police d'assurance au chapitre de [a garantie d'assurance 
invalidite longue duree. 

Avis de depart 
31.07 Pour obtenir le conge de maternite, [a personne salariee doit donner un avis ecrit 

a l'Emp[oyeur indiquant [a date du debut du conge et celle du retour au travail au 
moins deux (2) semaines avant [a date du depart. 

Cet avis dolt etre accompagne d'un certificat medical attestant la grossesse et 
indiquant [a date a laquelle est prevu l'accouchement. Le certificat medical peut 
etre remp[ace par un rapport ecrit signe par une sage-femme. 
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Le delai de la presentation de ['avis peut etre moindre si un certificat medical 
atteste que [a personne salariee doit quitter son poste plus tot que prevu. 

En cas d'imprevu, [a personne salariee est exemptee de [a formalite du preavis, 
sous reserve de la production a ['Employeur d'un certificat medical attestant 
qu'elle devait quitter son poste sans Mai. 

Indemnites et avantages 
31.08 Les indemnites du conge de maternite prevues au paragraphe 31.09, sont 

uniquement versees a titre de supplement aux prestations du Regime quebecois 
d'assurance parentale (RQAP). 

Les versements a l'egard d'une retribution annuelle garantie, d'une retribution 
differee ou d'une indemnite de depart ne sont ni augmentes ni diminues par [es 
versements requs en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale. 

1. Indemnites prevues pour les personnes salariees admissibles au 
Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP) 

31.09 Sous reserve du paragraphe 31.12, la personne salariee qui est assujettie a [a 
cotisation au RQAP et dont le revenu assurable est d'au moins 2 000 $ au cours de 
[a periode de reference et qui, a la suite de la presentation d'une demande de 
prestations en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale est dec[aree 
eligible a de telles prestations, a droit de recevoir durant son conge de maternite : 

a) pour chacune des semaines o6 elle regoit des prestations du RQAP, une 
indemnite complementaire egale a la difference entre quatre-vingt-dix pour 
cent (90 %) de son salaire hebdomadaire de base et [a prestation du RQAP 
qu'elle regoit pour la portion attribuable a l'emploi occupe chez l'Employeur, 
et ce, jusqu'a [a fin de la dix-huitieme (18e) semaine du conge de maternite. 

2. Avantages 

31.10 La personne salariee a temps complet en conge de maternite continue de 
beneficier de tous les droits et avantages qui se rattachent a son emp[oi, a 
['exception des fours feries et des conges pour evbnements speciaux. Si e[[e le 
desire, elle continue de beneficier, pendant son conge de maternite, des 
protections dIassurances collectives a condition qu'elle verse sa quote-part. 

Si une inva[idite survient au cours d'un conge de maternite et se poursuit a la date 
prevue du retour au travail, l'invalidite sera presumee avoir debute a [a date prevue 
du retour au travail pourvu que la personne salariee ait maintenu ses protections 
d'assurance. Dans le cas contraire, cette invalidite nest jamais consideree par 
['assureur, cette personne n'etant pas assuree. 
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En ce qui concerne sa participation au regime complementaire de retraite, [a 
personne salariee a temps complet en conge de maternite dolt se conformer au 
reglement du regime en vigueur. 

De plus, la personne salariee en conge de maternite continue d'accumuler ses 
vacances et son anciennete. 

Sous reserve du paragraphe 24.01, [a personne salariee qui ne peut pas prendre 
ses vacances annue[[es parce que celles-ci se situent a l'interieur du conge de 
maternite, voit ses vacances reportees. 

La personne salariee ayant eu ses vacances reportees peut les prendre a une date 
convenue avec son superieur immediat pourvu que le choix des autres personnes 
salariees soit respecte. 

3. Dispositions particutieres 

31.11 Dans les cas vises au paragraphe 31.09 : 
L'indemnite due est versee a intervalle de deux (2) semaines, le premier versement 
n'etant toutefois exigible, dans le cas de [a personne salariee eligible au Regime 
quebecois d'assurance parentale, que quinze (15) jours apres l'obtention par 
['Employeur d'une preuve qu'elle regoit des prestations du RQAP. 

Aux fins du present paragraphe, sont consideres comme preuves soit [es 
renseignements fournis par le ministere de l'Emploi et de la So[idarite sociale a 
['Employeur au moyen d'un releve mecanographique, soit le talon de mandat ou 
['etat du releve des prestations fourni par la personne salariee. 

31.12 L'Employeur ne rembourse pas a [a personne salariee les sommes qui pourraient 
etre exigees d'e[le par l'organisme responsable en vertu du Regime quebecois 
d'assurance parentale lorsque le revenu de la personne salariee excede une fois 
et quart (1 1/ 4) le maximum assurable. 

Retour au travail 
31.13 La personne salariee peut se presenter au travail avant [a date mentionnee dans 

['avis prevu au paragraphe 31.07 apres avoir donne a l'Employeur un avis ecrit d'au 
moins trois (3) semaines de [a nouvelle date de son retour au travail. 

La personne salariee qui ne se presente pas au travail a la date de retour fixee dans 
['avis donne a l'Employeur est presumee avoir demissionne. 

31.14 Au retour du conge de maternite, la personne salariee reprend son poste. Dans 
['eventualite ou le poste aurait ete aboli, la personne salariee a droit aux avantages 
dont elle aurait beneficie si elle avait a[ors ete au travail. 
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SECTION II - AUTRES CONGES PARENTAUX 

Cong6 pour le conjoint a la naissance 
31.15 La personne salari6e dont la conjointe accouche a droit a un cong6 de paternit6 

pay6 d'une dur6e maximale de cinq (5) jours ouvrables. A la demande de la 
personne salari6e, le fractionnement de ce cong6 en journ6es est 6galement 
permis sur une p6riode de quinze (15) jours suivant ['arriv6e de ['enfant a la 
r6sidence. 

Cong6 lors de ['adoption d'un enfant 
31.16 La personne salari6e qui adopte l6galement un enfant autre qu'un enfant de son 

conjoint a droit a un cong6 pay6 d'une dur6e maximale de cinq (5) jours ouvrables. 

La personne salari6e qui adopte ['enfant de son conjoint a droit a un cong6 d'une 
dur6e maximale de cinq (5) jours ouvrables, dont deux (2) jours r6mun6r6s par 
['Employeur. 

Cong6 lors d'une interruption de grossesse 
31.17 A ['occasion de ['interruption de grossesse de sa conjointe, a compter de la 

vingtieme (20e) semaine de grossesse, la personne salari6e a droit a un cong6 
d'une dur6e maximale de cinq (5) jours ouvrables, dont deux (2) jours r6mun6r6s 
par ['Employeur. 

Cong6 de paternit6 
31.18 A ['occasion de [a naissance de son enfant, une personne salari6e a droit a un cong6 

de paternit6 d'au plus cinq (5) semaines continues, sans salaire. 

Le cong6 de paternit6 d6bute au plus t6t [a semaine de la naissance de ['enfant et 
se termine au plus tard cinquante-deux (52) semaines apres la naissance. 

Le R6gime qu6b6cois d'assurance parentale attribue une allocation en vue de 
soutenir le revenu de [a personne salari6e qui s'absente du travail pour cause de 
paternit6. 

Pour obtenir de ['information suppl6mentaire, nous vous invitons a communiquer 
avec le Centre de service a la clientele du RQAP au num6ro sans frais 1 888 610-
7727. 

I[ est aussi possible de faire une demande de prestations sur Internet 
www.rgap.gouv.gc.ca 

Cong6 parental 
31.19 Le pere et la m6re d'un nouveau-n6 ainsi que la personne qui adopte un enfant ont 

droit a un cong6 parental sans salaire d'au plus 52 semaines continues. Ce cong6 
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s'ajoute au cong6 de maternit6 d'une durbe maximale de dix-huit (18) semaines. 
Dans le cas du pere, it s'ajoute au cong6 de paternit6 d'une dur6e de cinq (5) 
semaines. Le conge parental pourra etre pay6 selon les modalit6s du Regime 
qubb6cois d'assurance parentale et etre partag6 entre le pere et la mere. Pour 
obtenir de ['information suppl6mentaire, nous vous invitons a communiquer avec 
le Centre de service a [a clientele du RQAP au numbro sans frais 1 888 610-7727. 
I[ est aussi possible de faire une demande de prestations sur Internet 
www.rgap.p,ouv.gc.ca 

La personne salaribe qui adopte ['enfant de son conjoint a 6ga[ement droit a ce 
cong6 parental et pourra recevoir ['allocation pr6vue. 

Le cong6 parental ne peut commencer avant [a semaine de [a naissance du 

nouveau-n6, ou avant [a semaine o6 ['enfant est confie a [a personne sa[ari6e dans 

le cas dune adoption. I[ peut aussi d6buter [a semaine o6 la personne salari6e 
quitte son travail pour se rendre a 1'ext6rieur du Qu6bec afin que ['enfant [ui soit 

confie. Le cong6 parental se termine au plus tard soixante-dix (70) semaines apres 

[a naissance ou, en cas d'adoption, soixante-dix (70) semaines apres que ['enfant 

a 6tb confie a [a personne salari6e. 

Le cong6 parental peut etre pris apres qu'un avis d'au moins trois (3) semaines 

indiquant la date du d6but du conge et celle du retour au travail ait W donne a 
l'Employeur. Ce d6lai peut titre moindre dans certains cas. 

31.20 Durant [e cong6 parental, la personne salari6e continue de bbn6ficier de tous les 
droits et avantages qui se rattachent a son emploi, a ['exception des jours f6ri6s et 
des cong6s pour Mnements sp6ciaux. Si e[le le d6sire, elle continue de b6n6ficier 
des protections d'assurances collectives A condition qu'elle verse sa quote-part. 

De plus, [a personne salari6e en conge parental continue d'accumu[er ses 
vacances et son anciennetb. 

En ce qui concerne sa participation au regime compl6mentaire de retraite, [a 
personne salari6e en cong6 parental doit se conformer au rbglement du regime en 
vigueur. 

Si une invalidit6 survient au cours d'un cong6 parental et se poursuit A [a date 
prbvue du retour au travail, l'invalidit6 est pr6sumbe avoir d6but6 A la date pr6vue 
du retour au travail pourvu que [a personne sa[ari6e ait maintenu ses protections 
d'assurance. 

Dans le cas contraire, cette invalidit6 nest jamais consid6r6e par ['assureur, cette 
personne n'6tant pas assur6e. 
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A [a fin d'un conge parental, ['Emp[oyeur doit reintegrer [a personne salariee dans 
son poste habitue[ et lui donner [e meme salaire et [es memes avantages auxquels 
elle aurait eu droit si elle etait restee au travail. Si le poste est aboli, la personne 
salariee conserve les memes droits et privileges dont elle aurait beneficie si elle 
etait demeuree au travail. 

Conge sans traitement 
31.21 Un conge sans traitement d'une duree maxima[e de vingt-quatre (24) mois 

consecutifs peut etre accorde a [a personne salariee en prolongation du conge de 
maternite ou du conge parental. 

Ce conge sans traitement est autorise a la suite d'une demande ecrite presentee 
au moins deux (2) semaines a l'avance et motivant les raisons du conge. Si tel 
conge sans traitement est d'une duree superieure a trois (3) mois, la personne 
salariee n'accumule pas d'anciennete durant tel conge. 

31.22 Au cours du conge sans traitement vise au paragraphe 31.21, [a personne salariee 
conserve son anciennete. 

La personne salariee qui le desire peut continuer de beneficier, durant son conge 
sans traitement, des protections d'assurances collectives si le contrat le permet. 

Si le conge sans traitement est d'une duree superieure a un (1) mois, [a personne 
salariee doit acquitter entierement [a totalite des primes d'assurance. L'Employeur 
doit etre avise deux (2) semaines avant [a date du debut du conge sans traitement 
du desir de [a personne salariee de continuer ou de suspendre sa participation aux 
assurances collectives. 

La personne salariee qui suspend sa participation aux assurances collectives verra 
ses protections remises en vigueur lors de son retour au travail. 

Si une invalidite survient au cours d'un conge sans traitement et se poursuit a [a 
date du retour au travail, l'invalidite est presumee avoir debute a la date prevue du 
retour au travail pourvu que la personne salariee ait maintenu ses protections 
d'assurances et que les primes aient ete acquittees durant toute la periode 
d'absence. Dans le cas contraire, cette invalidite nest jamais consideree par 
['assureur, cette personne n'etant pas assuree. 

En ce qui concerne sa participation au regime de retraite, la personne salariee en 
conge sans traitement doit se conformer au reg[ement du regime en vigueur. 

31.23 La personne salariee qui beneficie d'un conge sans traitement en prolongation de 
son conge de maternite ou de son conge parental doit donner un preavis de son 
retour au travail au moins deux (2) semaines avant ['expiration de ce conge. A 
defaut de quoi, elle est presumee avoir demissionne. 
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La personne salariee qui veut mettre fin a son conge sans traitement avant la date 
prevue dolt donner un avis ecrit de son intention au moins trente (30) jours avant 
son retour. 

31.24 Au retour de ce conge sans traitement, la personne salariee reintbgre son ancien 
poste. 

Dans l'eventualite ou le poste aurait ete aboli ou deplace, la personne salariee a 
droit aux avantages dont elle aurait beneficie si elle avait alors ete au travail. 

SECTION III - DISPOSITIONS PARTICULIERES A L'OCCASION DE LA GROSSESSE 

Conges speciaux 
31.25 La personne salariee a droit A un conge special dans les cas suivants 

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interruption de 
grossesse exige un arret de travail pour une periode dont la duree est prescrite 
par un certificat medical qui peut etre verifie par un medecin de l'Employeur ; 
ce conge special ne peut toutefois se prolonger au-delA du debut de la 
huitieme (8e) semaine precedant la date prevue de l'accouchement, moment 
ou le conge de maternite entre en vigueur; 

b) sur presentation d'un certificat medical qui en prescrit la duree, lorsque 
survient une interruption de grossesse naturelle ou provoquee legalement 
avant le debut de la vingtieme (20e) semaine precedant la date prevue de 
l'accouchement ; 

C) pour les visites reliees A la grossesse effectuees chez un professionnel de la 
sante et attestees par un certificat medical. 

Durant un des conges speciaux vises au present paragraphe, la personne salariee 
beneficie des avantages prevus au paragraphe 31.10 pourvu qu'elle y ait 
normalement droit et au paragraphe 31.14. 

La personne salariee visee A l'un ou l'autre des paragraphes 31.25 a), b) et c) peut 
se prevaloir des benefices du regime d'assurance invalidite A court terme. 
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ARTICLE 32 - CONGE SANS TRAITEMENT 

32.01 L'Employeur peut accorder a une personne salariee un conge sans traitement 
d'une duree n'excedant pas un (1) an. 

Si tel conge sans traitement est d'une duree superieure a trois (3) mois, la 
personne salariee n'accumule pas d'anciennete durant tel conge. 

32.02 La personne salariee qui desire se prevaloir d'un tel conge doit le faire par ecrit a 
son superieur immediat au moins un (1) mois a l'avance. Ce dernier l'avise au plus 
tard deux (2) semaines apres reception de la demande de la personne salariee si 
le conge sans traitement est accorde. 

32.03 La personne salariee en conge sans traitement ne beneficie pas des avantages 
prevus a la presente convention collective. 

La personne salariee qui le desire peut continuer de beneficier durant son conge 
sans traitement des protections d'assurances collectives, si le contrat le permet. 

Si le conge sans traitement est d'une duree superieure a un (1) mois, elle doit 
acquitter elle-meme la totalite des couts des primes d'assurance. 

L'Employeur doit etre avise un (1) mois avant la date du debut du conge sans 
traitement du desir de la personne salariee de continuer ou de suspendre sa 
participation aux assurances collectives. 

La personne salariee qui suspend sa participation aux assurances collectives verra 
ses protections remises en vigueur lors de son retour au travail. 

Si une invalidite survient au cours d'un conge sans traitement et se poursuit a la 
date du retour au travail, l'invalidite est presumee avoir debute a la date prevue du 
retour au travail pourvu que la personne salariee ait maintenu ses protections 
d'assurance et que les primes aient ete acquittees durant toute la periode 
d'absence. Dans le cas contraire, cette invalidite nest jamais consideree par 
l'assureur, cette personne n'etant pas assuree. 

En ce qui concerne sa participation au regime de retraite, la personne salariee en 
conge sans traitement doit se conformer au reglement du regime en vigueur. 

32.04 S'il advenait qu'une personne salariee obtienne un conge sans traitement sous de 
fausses representations, elle est presumee avoir demissionne, et ce, 
retroactivement au premier jour de l'obtention dudit conge sans traitement. 
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32.05 Au retour de ce conge sans traitement, la personne salariee reintegre son ancien 
poste. 

Dans l'eventualite ou le poste aurait ete aboli ou deplace, la personne salariee a 
droit aux avantages dont elle aurait beneficie si elle avait alors ete au travail. 
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ARTICLE 33 - REGIME DE CONGE A TRAITEMENT DIFFERE 

33.01 Definition 
Le r6gime de cong6 a traitement diff6re vise a permettre a une personne salari6e 
r6guliere de voir son salaire 6ta[6 sur une p6riode d6termin6e, afin de pouvoir 
b6n6ficier d'un cong6. Ce r6gime comprend, d'une part, une p6riode de 
contribution de [a personne salari6e et, d'autre part, une p6riode de cong6. 

33.02 Dur6e du r6gime 
La dur6e du r6gime de cong6 A traitement diff6re peut etre de deux (2) ans, de trois 
(3) ans, de quatre (4) ans ou de cinq (5) ans, A moins d'6tre prolong6e A [a suite de 
['application des dispositions pr6vues aux alin6as f), g), i), j) et k) du 
paragraphe 33.06. 

Cependant, [a dur6e du r6gime, y incluant les prolongations, ne peut, en aucun cas, 
exc6der sept (7) ans. 

33.03 Durbe du cong6 
La dur6e du cong6 peut etre de six mois A un an, comme pr6vu A l'alin6a a) du 
paragraphe 33.06. 

Sauf les dispositions du present article, [a personne salari6e durant son cong6, n'a 
pas droit aux b6n6fices de [a convention collective en vigueur, tout comme si elle 
n'6tait pas A ['emploi, sous r6serve de son droit de r6clamer des b6n6fices acquis 
ant6rieurement, et des dispositions pr6vues aux articles 7 (Proc6dure de griefs) et 
8 (Arbitrage). 

33.04 Conditions d'obtention 
La personne salari6e peut b6n6ficier du regime de cong6 a traitement diff6re apr6s 
approbation du sup6rieur imm6diat et du pr6sident-directeur g6n6ral de SOQUEM 
INC. 

La personne salari6e ne peut prendre son cong6 qu'A [a fin de [a p6riode vis6e par 
le r6gime et doit satisfaire aux conditions suivantes : 

a) titre d6tenteur d'un poste ; 

b) avoir complet6 deux ans de service; 

c) faire une demande 6crite en pr6cisant : 

• la dur6e de participation au r6gime de cong6 A traitement diff6r6 
• la dur6e du conge ; 
• le moment de [a prise du cong6. 
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Ces moda[it6s doivent faire l'objet d'une entente 6crite avec ['Employeur sous forme 

d'un contrat [equel inclut 6galement les dispositions du pr6sent r6gime; 

d) ne pas etre en p6riode d'invalidit6 ou en cong6 sans solde lors de ['entree en 
vigueur du contrat. 

33.05 Retour 
A ['expiration de son cong6, [a personne salari6e peut reprendre son poste chez 
['Emp[oyeur. Toutefois, si le poste que [a personne sa[ari6e d6tenait au moment de 
son d6part nest plus disponible, [a personne salari6e doit se pr6valoir des 
dispositions relatives a la proc6dure de supplantation et/ou de mise A pied pr6vues 
A ['article 27. 

Au terme de son cong6, la personne salari6e doit demeurer au service de 
['Employeur pour une dur6e au moins 6quivalente A ce[le de son cong6. 

Modalit6s d'application 
a) Salaire 

Pendant chacune des ann6es vis6es par le r6gime, [a personne salari6e regoit 
un pourcentage du salaire de ['6chelle applicable qu'elle recevrait si el[e ne 
participait pas au r6gime. Le pourcentage applicable est d6termin6 selon [e 
tableau suivant : 

_= 2 ans. _- —3_ans--~1-- 4'6.ans----~ - =-5 ans~~i 
75,00 % 83,33 % 87,50% 90,00 

70,83 % _ 80,56 % j _ _85,42 % _' s  88,33% 

N/A 77,78% _ 83,33% 86,67% 

 

75,00% 81;25%  

 

N/A 72,22% 79,17% 83,33% 

 

N/A  -- — 77,08 % --h 81,67.% 

N/A N/A 75,00% 80,00% 

Les primes d6crites a ['article 25 sont vers6es a [a personne salari6e en 
conformit6 avec les dispositions de [a convention collective, pourvu qu'elle y 

ait normalement droit, tout comme si e[[e ne participait pas au r6gime. 
Toutefois, durant la p6riode du cong6, [a personne salari6e n'a pas droit a ces 
primes. 

b) R6gime de retraite 

Aux fins d'application du r6gime de retraite, chaque ann6e de contribution au 
r6gime de cong6 A traitement diff6r6, A ['exclusion de [a p6riode de cong6 et 
des suspensions pr6vues au pr6sent article, 6quivaut A une ann6e de service 
et le salaire est 6tab[i sur [a base du salaire que la personne salari6e aurait 
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re~u si e[[e n'avait pas particip6 au r6gime de cong6 a traitement diff6r6 et la 
cotisation de la personne salari6e au r6gime de retraite est ca[cul6e en 
fonction de ce meme salaire. 

c) Anciennet6 
Durant son cong6, la personne salari6e continue d'accumuler son anciennet6. 

d) Cong6 annuel 
Durant la dur6e du r6gime, la personne salari6e continue d'accumu[er son 
service continu aux fins d'accumulation des cong6s annuels. Toutefois, la 
personne salari6e n'accumule pas de cr6dits de cong6s annuels au cours de 
la p6riode de cong6, mais peut demander le report de tous ses cr6dits de 
vacances ant6rieurs a la p6riode de cong6, a ['ann6e de r6f6rence suivant le 
cong6. 

e) Assurance invalidit6 courte dur6e 
1. La personne salari6e qui devient invalide pendant la p6riode de 

contribution, b6n6ficie du r6gime d'assurance invalidit6 courte dur6e sur la 
base du pourcentage de salaire de ['option choisie pr6vue a ['a [in6a a) du 
paragraphe 33.06. 

2. La personne salari6e qui devient invalide pendant le cong6 ne peut 
b6n6ficier du r6gime d'assurance invalidit6 courte dur6e. 

Si elle est encore invalide a [a fin du cong6, la personne salari6e b6n6ficie du 
r6gime d'assurance invalidit6 courte dur6e a compter de la date pr6vue de 
retour au travail. L'invalidit6 est alors pr6sum6e avoir d6but6 a [a date pr6vue 
de retour au travail de la personne salari6e. 

f) Assurance invalidit6 longue dur6e 
1. Si l'invalidit6 survient au cours du conj~6, e[[e est pr6sum6e ne pas avoir 

cours. Dans ce cas, [a personne salari6e a droit, durant sa p6riode de cong6, 
au pourcentage du salaire re [atif a ['option choisie. 

Si [a personne salari6e est toujours invalide a la date pr6vue de retour au 
travail, elle aura droit, apres avoir 6puis6 le d6lai de carence de 
26 semaines en vertu de ['article 30, a une p[eine prestation d'assurance 
invalidit6 longue dur6e se[on le plan en vigueur et bas6e sur le salaire 
qu'elle aurait re~u si e[[e n 'avait pas particip6 au r6gime de cong6 a 
traitement diff6r6. 
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2. Si l'invalidite survient pendant [a periode de contribution, [a personne 
salariee peut se preva[oir de l'un des choix suivants : 

a) La personne salariee peut suspendre sa participation au regime de 
conge a traitement differe pendant la periode de son invalidite longue 
duree. Au retour, sa participation au regime est prolongee d'une duree 
equivalente a cel[e de son invalidite longue duree. 

b) La personne salariee peut annuler sa participation a ['option et recevoir 
le salaire qu'il n'a pas requ pour la periode ecoulee de ['option, sans 
interet. 

La personne salariee beneficie alors du regime d'assurance invalidite 
longue duree prevu au plan en vigueur base sur le salaire qu'elle aurait 
requ si elle n 'avait pas participe au regime de conge a traitement 
differe. 

g) Conges avec solde 
Pendant la periode de contribution , les conges avec solde non prevus au 
present article, sont remuneres selon le pourcentage du salaire prevu a 
['alinea a) du paragraphe 33.06. 

Les conges avec so[de survenant durant la periode de conge sont reputes avoir 
ete pris. 

h) Conge de maternite 

Dans le cas de conge de maternite, la participation au regime de conge a 
traitement differe est suspendue pour une periode maximale de dix-huit (18) 

semaines. Le Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP) est alors 
premier payeur et ['Employeur comble la difference pour totaliser le quatre-
vingt-dix pour cent (90 %) du salaire de base. 

Au retour, [a participation au regime est prolongee dune duree equivalente a 
[a duree de son conge de maternite. Durant ce conge de maternite, [a 
prestation est etablie sur la base du salaire qui serait verse si [a personne 
salariee ne participait pas au regime. 

Toutefois, [a personne salariee peut mettre fin a son option, si le conge de 
maternite survient avant [a prise de [a periode de conge ; elle re~oit alors le 
salaire non verse pour la periode ecoulee de ['option, sans interet. 

i) Retrait preventif 

Pendant [a periode de contribution, [a personne salariee qui se prevaut d'un 
retrait preventif volt sa participation au regime de conge a traitement differe 

SUP 2878 — Page 67 



suspendue. Au retour, elle est prolongee d'une duree equivalente a ce[[e du 
retrait preventif. 

Toutefois, [a personne salariee peut mettre fin a son option, si le retrait 
preventif survient avant [a prise de [a periode de conge ; elle regoit alors le 
salaire non verse pour [a periode ecoulee de ['option, sans interet. 

J) Conge parental 
Pendant [a periode de contribution, [a personne salariee qui se prevaut d'un 
conge parental voit sa participation au regime de conge a traitement differe 
suspendue. Au retour, elle est prolongee d'une duree equivalente a celle du 
conge parental. 

Toutefois, [a personne salariee peut mettre fin a son option, si le conge 
parental survient avant [a prise de [a periode de conge; elle regoit alors le 
salaire non verse pour la periode ecoulee de ['option, sans interet. 

k) Mise a pied 
Dans le cas ou [a personne salariee est mise a pied, [e contrat cesse a [a date 
de [a mise a pied et [a disposition prevue a ['alinea [) s'applique. 

l) Bris de contrat pour raison de cessation d'emploi, retraite, desistement ou 
expiration du Mai de 7 ans 

1. Si le conge n'a pas ete pris, [a personne salariee est remboursee d'un 
montant egal aux contributions retenues sur le salaire jusqu'au moment du 
bris du contrat (sans interet). 

2. Si le conge est en cours, le calcul du montant du par ['Emp[oyeur s'effectue 
de [a fagon suivante : le montant deja deduit sur le traitement de [a 
personne salariee en application de son contrat moins le montant requ par 
[a personne salariee durant le conge; ['Employeur rembourse ce solde, 
sans interet, a [a personne salariee. 

m) Bris de contrat pour raison de deces 
Advenant le deces de [a personne salariee pendant [a duree du regime, le 
contrat prend fin a [a date du deces et les contributions retenues sur le salaire 
sont remboursees sans interet. 

n) Renvoi 
Advenant [e renvoi de [a personne salariee pendant [a duree du regime, le 
contrat prend fin a [a date d'effet du renvoi. Les conditions prevues a ['a[inea 
l) s'appliquent. 
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o) Changement de statut 
La personne salariee qui voit son statut changer durant sa participation au 
regime de conge A traitement differe peut se prevaloir de l'un des deux choix 
suivants : 

1. e[le peut mettre un terme a son contrat, et ce, aux conditions prevues A 
['alinea l) ; 

2. e[le peut continuer sa participation au regime et sera traitee alors comme 
une personne salariee avec un nouveau statut. 

p) Regime Wassurances collectives 
Durant le regime, [a personne salariee continue de beneficier de toutes les 
protections du regime d'assurances collectives en payant sa part des primes 
necessaires selon le partage en vigueur. 

Aux fins de ['assurance-vie de base, de ['assurance deces et mutilation 
accidentels (DMA) et de ['assurance-vie facultative, [a personne salariee 
maintient le salaire assurable sur la base du salaire qui serait verse si elle ne 
participait pas au regime en payant l'excedent des primes applicables. 

Aux fins de ['assurance invalidite longue duree, le salaire assurable est base 
sur le salaire que [a personne salariee recevrait si elle ne participait pas au 
regime de conge A traitement differe. La difference entre [a prime basee sur le 
salaire assurable et celle basee sur le salaire verse doit etre acquittee par [a 
personne salariee. 

Pour ['assurance maladie et les soins dentaires, [a reduction de salaire 
pendant la duree du regime n'a aucun impact et [a personne salariee maintient 
toutes ses protections au plein montant. 
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ARTICLE 34 - ABSENCE POUR SERVICE PUBLIC 

34.01 La personne salariee, candidate a une election provinciale ou federale, est soumise 
a la Loi des elections. 

34.02 La personne salariee, candidate a un conseil municipal, a une commission scolaire, 
L un conseil d'administration d'un centre hospitalier ou d'un centre local de 
services communautaires, peut obtenir un conge sans traitement n'excedant pas 
dix (10) jours ouvrables. I[ est loisible a [a personne salariee de prendre, a 
l'interieur de ces dix (10) ]ours ouvrables, ses fours de vacances annuelles. 

34.03 La personne salariee qui desire se presenter a une mise en candidature ou se 
porter candidate a une election federale ou provinciale beneficiera d'un conge sans 
traitement. Si sa candidature est rejetee ou si e[[e nest pas Blue lors des elections, 
[a personne salariee peut reprendre le travail dans [es huit (8) fours qui suivent [a 
presentation des candidats ou ['election, selon [e cas, sans perdre aucun des 
avantages auxquels elle avait droit avant de prendre ce conge sans traitement, [e 
tout selon les modalites prevues a ['article 32. Si elle est Blue deputee, elle perd 
son emploi chez SOQUEM INC. et tous les avantages prevus a [a convention 
collective, et ce, des le lendemain de son election. 
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ARTICLE 35 - VETEMENTS ET EQUIPEMENTS 

35.01 L'Employeur fournit gratuitement a ses personnes salariees, tout uniforme adapte 
au sexe, dont it exige le port ainsi que tout vetement special exige par les 
reglements et normes promulgues en vertu des lois concernant ['hygiene, la sante 
et la securite. De plus, ['Employeur continue de fournir gratuitement les vetements 
et outils necessaires au travail. 

35.02 Les moyens et equipements de protection individuelle fournis par ['Employeur, en 
vertu des paragraphes 9.05 et 35.01, demeurent sa propriete et le remplacement 
Wen peut etre fait que sur [a remise du moyen ou equipement de protection usage, 
sauf en cas de force majeure. I[ appartient a ['Emp[oyeur de decider si un moyen 
ou equipement de protection dolt etre remplace. 

35.03 Tout equipement de securite obtenu en vertu d'une prescription medica[e est a [a 
charge de [a personne salariee sauf Bans le cas d'une paire de lunettes de type 
securite (verres et monture) ou ['Employeur rembourse un montant forfaitaire de 
cent cinquante dollars (150,00 $) chaque deux (2) annees de reference sur 
presentation de pieces justificatives. 

35.04 L'Employeur defraie a toute personne salariee visee aux articles 9.05 et 35.01, la 
totalite des couts relies a ['achat de bottes de securite respectant [es normes 
CAN/CZA Z195-M92, parmi les modeles selectionnes par les membres du comite 
de sante-securite. 

Cependant, si la personne salariee decide d'opter pour un autre modele ne faisant 
pas partie de cette liste, elle devra alors s'assurer que le modele respecte les 
normes CAN/CZA Z195-M92. Elle devra, dans ce cas, payer [a facture et 
['Employeur lui remboursera jusqu'a un maximum du montant normalement 
autorise parmi les modeles selectionnes par [es membres du Comite de sante et 
securite (sur presentation dune allocation de depenses avec piece justificative a 
l'appui). 

35.05 Allocation pour vetements de terrain 
L'Emp[oyeur verse a [a personne salariee de terrain une allocation de deux cent 
soixante-quinze dollars (275,00 $) annuellement pour ['achat de vetements de 
travail sur presentation de pieces justificatives. 
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' 
ARTICLE 36 - FERMETURE DE LETABLISSEMENT 

36.01 Si l'Employeur d6cide d'autoriser, pour raison majeure, la majorit6 des personnes 
salari6es a quitter leur travail avant la fin de leur journ6e r6guliere de travail, la 
personne salari6e ne subit de ce fait aucune perte de salaire r6gulier. 

La personne salari6e qui, a la demande expresse de l'Employeur, continue de 
travailler, est admissible au paiement au taux r6gulier des heures effectivement 
travaill6es entre l'heure autoris6e de d6part et la fin de la journ6e r6guliere de 
travail, et ce, en plus de son taux de salaire r6gulier pour cette journ6e. 

36.02 La d6cision de l'Employeur pr6vue au paragraphe 36.01 peut titre faite sur une 
base sectorielle, bureau par bureau ou projet par projet, sans qu'elle ne s'applique 
aux personnes salari6es de l'autre bureau ou en poste ailleurs sur le terrain. 
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ARTICLE 37 - RESPECT DES DROITS ET LIBERTES DE LA 
PERSONNE 

37.01 Les parties conviennent que toute personne salariee a droit a la reconnaissance et 
a ['exercice, en pleine egalite, des droits et libertes de [a personne et qu'A cette fin, 
i[ n'y aura aucune menace, contrainte, discrimination ou harcelement par 
['Emp[oyeur, le Syndicat ou leurs representants respectifs contre une personne 
salariee pour l'un ou ['autre des motifs prevus a [a Charte des droits et libertes de 
[a personne ou pour son etat de grossesse ou pour ['exercice d'un droit que lui 
reconnait [a presente convention collective. 

Les mecanismes prevus a [a Charte des droits et libertes de [a personne 
constituent, pour [a personne salariee, ['unique recours utile [orsqu'elle invoque 
['un des motifs mentionnes A ladite Charte. Toutefois, ce recours ne peut limiter [a 
preuve qui peut etre faite devant ['arbitre de grief lors de ['audition d'un grief. 

37.02 Acces a ['egalite 
L'Emp[oyeur et [e Syndicat s'engagent A poursuivre un objectif d'acces A ['egalite 
en emploi. Tout programme et toute modification A un programme existant doivent 
faire l'objet d'entente avec le Syndicat lors d'une rencontre du Comite des relations 
de travail. 

A defaut d'entente sur le contenu des programmes d'acces a ['egalite en emploi, 
['Employeur peut mettre en application de tels programmes pourvu qu'i[s ne 
modifient pas les conditions de travail des personnes salariees. 

37.03 Harcelement 
L'Employeur et le Syndicat collaborent dans le but de favoriser un milieu de travail 
exempt de toute forme de harcelement. A cette fin, les parties peuvent discuter de 
tout probleme relatif a toute forme de harcelement, y compris toute mesure 
incitant a [a prevention de tel harcelement. L'Employeur remet au Syndicat copie 
de sa politique contre le harcelement. 

L'Emp[oyeur doit prendre les moyens raisonnables pour prevenir toute forme de 
harcelement si elle porte atteinte et produit un effet nocif pour [a personne salariee 
afin de proteger l'integrite physique et psychologique des personnes et ainsi 
sauvegarder leur dignite. 

Tout grief relatif A une conduite de harcelement doit etre depose dans les vingt-
quatre (24) mois de [a connaissance de [a derniere manifestation de cette 
conduite. 

37.04 Les parties conviennent de se rencontrer afin de discuter et de regler tout 
probleme re[ie aux dispositions du present article. 
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ARTICLE 38 - PROGRESSION DAMS LA CLASSE D'EMPLOI 

38.01 Le passage d'un taux minimum au taux maximum de l'echelle des traitements 
d'une famille d'emploi s'effectue sous forme d'avancement d'echelon, celui-ci 
correspondant a une (1) annee d'experience clans la famille d'emploi. 

38.02 Une (1) annee d'experience pour une personne salariee saisonniere ou temporaire 
dolt correspondre a mille huit cent vingt (1820) heures de service clans sa classe 
d'emploi si elle est affectee au bureau et a deux mille quatre-vingts (2 080) heures 
de service si elle est affectee sur le terrain et aux entrepots. 

38.03 L'avancement d'echelon de la personne salariee occupant un emploi saisonnier ou 
temporaire est accorde a la premiere periode de paie complete qui suit la date a 
laquelle la personne salariee justifie une (1) annee complete d'experience. 
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ARTICLE 39 - DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

39.01 La convention collective, d'une duree de quatre (4) ans, entre en vigueur a la date 
de sa signature, et ce, jusqu'au 31 decembre 2025. 

39.02 Toutes les annexes et lettres d'entente ou d'intention a la convention collective 
font partie integrante de la convention collective ainsi que toute entente modifiant 
celle-ci par la suite. 

La presente convention collective demeure en vigueur tout le temps des 
negociations en vue de son renouvellement, et ce, jusqu'a l'entree en vigueur d'une 
nouvelle convention collective, sauf pendant la duree effective d'une grove ou d'un 
lock-out. 

ARTICLE 40 - REMUNERATION 

40.01 Les salaires apparaissant a l'annexe «A» de la convention collective entrent en 
vigueur le t er janvier 2022. 

40.02 Le versement du salaire sur la base du titre d'emploi prevu a la presente 
convention collective doit debuter, au plus tard, dans les quarante-cinq (45) jours 
de la signature de la convention collective. 
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ARTICLE 41 - RETROACTIVITE 

41.01 Sous r6serve des dispositions du paragraphe 41.02, les montants de [a 
r6troactivit6 d6cou[ant de ['application de ['annexe <<A».sont payables, au plus 
tard, dans [es quarante-cinq (45) jours de la signature de la convention collective, 
et ce, r6troactivement au ter  janvier 2022. 

41.02 La personne salariee dont ['emploi a pris fin entre le ter  janvier 2022 et le paiement 
de la r6troactivit6, dolt faire sa demande de paiement pour le sa[aire du dans [es 
quatre (4) mois de la r6ception de la liste pr6vue. En cas de dec6s de la personne 
salariee, la demande peut etre faite par les ayants droit. 

Dans les deux (2) mois de la signature des pr6sentes, l'Emp[oyeur fournit au 
Syndicat la [iste de toutes [es personnes salari6es ayant quitt6 [eur emploi depuis 
le 1e,  janvier 2022 ainsi que [eur dernibre adresse connue. 

En foi de quoi, les parties ont dument signe cette convention collective, ce 
—L g ~ jour du mois de QC-j 612 — 2022. 

SOQUEM INC. SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 2878 

-- --- ------------------ — — -----------

 

Tony isson, Sonia Bari[, 

President-directeur general Repr6sentante 

-------------------------------- --- — ---------

 

Donna Kirkwood, Genevieve Carrier, 

Pr6sidente du consei[ d'administration Conseilibre syndicate 

L uciuci e B 
--

eaudo
---- 

in 
— -------------------- 

Adjointe administrative - ressources humaines 
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AN N EXES 
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ANNEXE A - GRILLE DES SALAIRES A L'EMBAUCHE 

FAMILLE D'EMPLOI 
Nom LL  la EMP  on 

Nivea t`chelon 3150% 2,00% 1,50% 1,50% 

1. SUPPORT ADMINISTRATIF 2022-01-01 2023-01-01 2024-01-01 2025-01-01 

Secretaire-receptionniste A 

1 48 791 $ 49 767 $ 50 514 $ 51 272 $ 

2 49 942 $ 50 941 $ 51 705 $ 52 481 $ 

3 1 51 235 $ 52 260 $ 53 044 $ 53 840 $ 

4 52 494 $ 53 544 $ 54 347 $ 55 162 $ 

Secretaire B 

1 44 681 $ 45 575 $ 46 259 $ 46 953 $ 

2 45 688 $ 46 602 $ 47 301 $ 48 011 $ 

3 46 869 $ 47 806 $ 48 523 $ 49 251 $ 

4 48 192 $ 49 156 $ 49 893 $ 50 641 $ 

5 49 284 $ 50 270 $ 51 024 $ 51 789 $ 

6 50 512 $ 51 522 $ 52 295 $ 53 079 $ 

7 51 785 $ 52 821 $ 53 613 $ 54 417 $ 

8 53 196 $ 54 260 $ 55 074 $ 55 900 $ 

Secretaire-bureau regional D 

1 60 267 $ 61 472 $ 62 394 $ 63 330 $ 

2 62 343 $ 63 590 $ 64 544$ 65 512 $ 

3 64 468 $ 65 757 $ 66 743 $ 67 744 $ 

4 66 741 $ 68 076 $ 69 097 $ 70 133 $ 

Agent-Titres miniers E 

1 55 655 $ 56 768$ 57 620$ 58 484 $ 

2 57 568 $ 58 719 $ 59 600$ 60 494 $ 

3 59 527 $ 60 718 $ 61 629 $ 62 553 $ 

4 61 958 $ 63 197 $ 64 145 $ 65 107 $ 

5 64 555 $ 65 846 $ 66 834 $ 67 837 $ 

6 67 488 $ 68 838 $ 69 871$ 70 919 $ 

7 70 418 $ 71 826 $ 72 903 $ 73 997 S 

8 73 344$ 74 811 $ 75 933 $ 77 072 $ 

2. COMPTABILITt 2022-01-01 2023-01-01 2024-01-01 2025-01-01 

Analyste-comptable C 

1 59 594$ 60 786$ 61 698$ 62 623 $ 

2 61 778$ 63 014 $ 63 959 $ 64 918 $ 

3 64 233 $ 65 518 $ 66 501 $ 67 499 $ 

4 66 683 $ 68 017 $ 69 037 $ 70 073 $ 

5 69 177 $ 70 561 S 71 619 $ 72 693 $ 

6 71 671 $ 73 104$ 74 201 $ 75 314$ 

7 74 384 $ 75 872 $ 77 010 $ 78 165 $ 

8 77 272 S 78 817 $ 79 999 $ 81 199 $ 

3. SUPPORT TECHNIQUE 2022-01-01 2023-01-01 2024-01-01 2025-01-01 

Prepose au soutien technique 

et a la manutention 

(40 heures) 

A 1 57 276,00 $ 58 422 $ 59 298 $ 60 187 $  
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SUITE 

4. TECHNIQUE 2022-01-01 2023-01-01 2024-01-01 2025-01-01 

Technicien A 

1 51 509 $ 52 539 $ 53 327 $ 54 127 $ 

2 53 286 $ 54 352 $ 55 167 $ 55 995 $ 

3 55 379 $ 56 487 $ 57 334$ 58 194$ 

4 57 427S 58 576 $ 59 455 $ 60 347 $ 

5 59 615 $ 60 807 $ 61 719 $ 62 645 $ 

6 61 799 $ 63 035 $ 63 981 $ 64 941 $ 

7 64 254 $ 65 539 $ 66 522$ 67 520 $ 

8 66 666 $ 67 999 $ 69 019 $ 70 054$ 

Technicien principal B 

1 69 168$ 70 551 $ 71 609 $ 72 683 $ 

2 71 671 $ 73104$ 74 201 $ 75314$ 

3 74 401 $ 75 889 $ 77 027 $ 78 182 $ 

4 77 269 $ 78 814 $ 79 996 $ 81 196 $ 

5 80 088 $ 81 690 $ 82 915 $ 84 159 $ 

6 83 144$ 84 807 $ 86 079 $ 87 370 $ 

5.DESSIN 2022-01-01 2023-01-01 2024-01-01 2025-01-01 

Dessinateur A 

1 51 509 $ 52 539 $ 53 327 $ 54 127 $ 

2 53 286 $ 54 352 $ 55 167 $ 55 995 $ 

3 55 379 $ 56 487 $ 57 334$ 58 194$ 

4 57 427 $ 58 576 $ 59 455 $ 60 347 $ 

5 59 615 $ 60 807 $ 61 719 $ 62 645 $ 

6 61 799 $ 63 035 $ 63 981 $ 64 941 $ 

7 64 254 $ 65 539 $ 66 522 $ 67 520 $ 

8 66 666 $ 67 999 $ 69 019 $ 70 054 $ 

Dessinateur principal B 

1 69 168 $ 70 551 $ 71 609 $ 72 683 $ 

2 71671$ 73104$ 74 201 $ 75314$ 

3 74 401 $ 75 889 $ 77 027 $ 78 182 $ 

4 77 269 $ 78 814 $ 79 996 $ 81 196 $ 

5 80 088 $ 81 690 $ 82 915 $ 84 159 $ 

6 83 144$ 84 807 $ 86 079 $ 87 370 $ 

6. ARTS GRAPHIQUES 2022-01-01 2023-01-01 2024-01-01 2025-01-01 

Graphiste A 

1 69 168 $ 70 551 $ 71 609 $ 72 683 $ 

2 71 671 $ 73 104 $ 74 201 $ 75 314 $ 

3 74 401 $ 75 889 $ 77 027 $ 78 182 $ 

q 77 269 $ 78 814 $ 79 996 $ 81 196 $ 

5 80 088 $ 81 690 $ 82 915 $ 841S9 $ 

6 83 144$ 84 807 $ 86 079 $ 87 370 $ 
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SUITE 

7. INFORMATIQUE 2022-01-01 2023-01-01 2024-01-01 2025-01-01 

Informaticien 

Technicien en informatique 
A

 

1 51 509 $ 52 539 $ 53 327 $ 54 127 $ 

2 53 286 $ 54 352 $ 55 167 $ 55 995 $ 

3 55 379 $ 56 487 $ 57 334 $ 58 194 $ 

4 57 427 $ 58 576 $ 59 455 $ 60 347 $ 

5 59 615 $ 60 807 $ 61 719 $ 62 645 $ 

6 61 799 $ 63 035 $ 63 981 $ 64 941 $ 

7 64 254S 65 539 $ 66 522 $ 67 520 $ 

8 66 666 $ 67 999 $ 69 019 $ 70 054 $ 

Informaticien principal 

Technicien principal informatique 
B 

1 69 168 $ 70 551 $ 71 609 $ 72 683 $ 

2 71 671 $ 73 104 $ 74 201 $ 75 314$ 

3 74 401 $ 75 889 $ 77 027 $ 78 182 $ 

4 77 269 $ 78 814 $ 79 996 $ 81 196 $ 

5 80 088 $ 81 690 $ 82 915 $ 84 159 $ 

6 83 144 $ 84 807 $ 86 079 $ 87 370 $ 

S8. PERSONNE SALARIEE SAISONNIERE 

 

2022-01-01 2023-01-01 2024-01-01 2025-01-01 

Technicien et dessinateur A 

1 28,30 $ 28,87 $ 29,30 $ 29,74 $ 

2 29,28 $ 29,87 $ 30,32 $ 30,77 $ 

3 30,42 $ 31,03 $ 31,50 $ 31,97 $ 

4 31,55 $ 32,18 $ 32,66 $ 33,15 $ 

5 32,75 $ 33,41 $ 33,91 $ 34,42 $ 

6 33,95 $ 34,63 $ 35,15 $ 35,68 $ 

7 35,31 $ 36,02 $ 36,56 $ 37,11 $ 

8 36,63 $ 37,36 $ 37,92 $ 38,49 $ 

Technicien principal et 

Dessinateur principal 
B

 

1 37,98 $ 38,74 $ 39,32 $ 39,91 $ 

2 39,38 $ 40,17 $ 40,77 $ 41,38 $ 

3 40,85 $ 41,67 $ 42,30 $ 42,93 $ 

4 42,47 $ 43,32 $ 43,97 $ 44,63 $ 

5 44,01 $ 44,89 $ 45,56 $ 46,24 $ 

6 45,71 $ 46,62 $ 47,32 $ 48,03 $ 

S9. PERSONNE SALARIEE SAISONNIERE 

 

2022-01-01 2023-01-01 2024-01-01 2025-01-01 

Geologue et ingenieur A 

1 35,39 $ 36,10 $ 36,64 $ 37,19 $ 

2 37,28 $ 38,03 $ 38,60 $ 39,18 $ 

3 39,10 $ 39,88 $ 40,48 $ 41,09 $ 

4 40,98 $ 41,80 $ 42,43 $ 43,07 $ 

5 42,85 $ 43,71 $ 44,37 $ 45,04 $ 

6 44,69 $ 45,58 $ 46,26 $ 46,95 $ 

7 46,52 $ 47,45 $ 48,16 $ 48,88 $ 

8 48,40 $ 49,37 $ 50,11 $ 50,86 $ 
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SUITE 

S10. PERSONNE SALARIEE SAISONNIERE 

 

2022-01-01 2023-01-01 2024-01-01 2025-01-01 

Geophysicien A 

1 35,39 $ 36,10 $ 36,64 $ 37,19 S 

2 38,05 $ 38,81 $ 39,39 S 39,98 $ 

3 40,99 $ 41,81 $ 42,44 $ 43,08 S 

4 44,15 $ 45,03 $ 45,71 $ 46,40 $ 

5 46,63 S 47,56 $ 48,27 S 48,99 $ 

6 48,40 $ 49,37 $ 50,11 S 50,86 $ 

S11. PERSONNE SALARIES SAISONNIERE 

 

2022-01-01 2023-01-01 2024-01-01 2025-01-01 

Journalier A 1 22,76 S 23,22 $ 23,57 S 23,92 $ 

Cuisinier B 1 26,58 $ 27,11 S 27,52 S 27,93 $ 

Prepose aux travaux d'exploration C 1 27,53 $ 28,08 $ 28,50 $ 28,93 S 

Prospecteur - Boutefeu D 1 29,97 $ 30,57 $ 31,03 $ 31,50 $ 
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ANNEXE B - LETTRE # 1- LETTRE D'INTENTION 

SOMUEM 

Le 22 mars 2018 

Lettre d'intention 

Le Syndicat des employes de SOQUEM INC. 
Section locale 1878 S.C.F.P. 

Madame. 
Monsieur, 

Dans les six (6) mois suivant la signature de la convention collective, SOQUEM formera un comite 
paritaire emplayeur•syndicat d6valuation des emplois, forma de 2 membres syndiques et de. 2 
representants de remployeur. Ce comrte etabtira le processus et ►e mandat retatifs A la revision des 
fonctions des salaries en poste 4 I'annexe A de to presente convention, en plus de s'assurer de la 
conf ormite de la loi sur I'equite en emploi. 

Esperant le tout conforme, veudlez agrder, Madame, Monsieur, nos salutations distinguees, 

Olivier Grondin 
Presidenttiaecteur general 

/O G 

1740,<►,tn'rn i'r,Rry~wc!MUO,A'Yda r{O-"o1WISICANADA 
t °y T am:819 37t-1771 W~cco"¢ 319374.1770 

CO 
M. 

SUP 2878 — Page 82 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86

